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1.	 Préambule

1.1	 Introduction 
La Fabrique de Malley organise un concours de projet d’architecture en procédure 
ouverte à un degré sur le site de Malley-Gazomètre. Ce site est localisé sur les com-
munes de Renens et Prilly et son développement s’inscrit dans le cadre du réaména-
gement global de la friche industrielle de Malley.

La commune de Renens est le maître d'ouvrage du présent concours. La Fabrique de 
Malley, structure intercommunale, mise en place par Prilly et Renens, agit toutefois au 
nom du Maître d'ouvrage et au nom des deux communes territoriales concernées par 
le projet.

L'objectif est de regrouper les besoins scolaires des deux communes dans un projet 
intercommunal d’une capacité de dix-huit classes et d’une salle omnisports double de 
type VD5. Ce complexe scolaire prendra place sur le territoire communal de Renens. 
Des locaux destinés aux habitants du quartier viennent compléter le programme.

Pour des questions de simplification, nous nommerons l’école de 18 classes et la salle 
omnisports VD5 « école de Malley ». 

1.2	 Contexte 
L’histoire de Malley est marquée par un passé industriel majeur pour l’agglomération 
lausannoise. Jusqu’à peu encore, le secteur possédait un tissu industriel très présent 
et diversifié. 

Ce secteur a vu son développement s’accélérer vers 1910 avec l’arrivée de l’usine à 
gaz de Malley qui a alimenté la région jusque dans les années 1970. Vers l’année 1945, 
le site a accueilli également des abattoirs. Leur fermeture en 2002 marque la fin d’une 
époque et le début d’une reconversion pour la friche industrielle de Malley.

L’installation de nouveaux équipements sportifs et culturels dès les années 1980 (pati-
noire de Malley et Théâtre Kléber-Méleau - TKM) marque les prémices d’un renouveau 
et atteste de la réappropriation poste industrielle de l’Ouest lausannois. Ultérieurement, 
l’ouverture de la halte CFF Prilly-Malley en 2012 constitue une étape charnière vers la 
naissance d’une nouvelle centralité urbaine à Malley.

Aujourd’hui, Malley est en pleine métamorphose. La mise en service complète de la 
Vaudoise Arena en 2022 et les différents projets d’importances en construction (Cen-
tral Malley, Tilia, Malley-Phare) de part et d’autre des voies CFF offrent un rayonne-
ment nouveau. Néanmoins, le sud du site « Malley-Gazomètre » est aujourd’hui encore 
constitué d’importantes surfaces libres de construction et de bâtiments non utilisés ou 
provisoires. Une planification est en cours sur ce secteur.

D’ici à 2032, c’est entre 4’000 et 5’000 nouveaux habitants et emplois qui seront accueillis 
à Malley. Cette importante augmentation démographique implique la construction d’une 
nouvelle école qui complètera les infrastructures scolaires existantes. De plus l’amé-
nagement d’une salle omnisports double de type VD5 couvrira les nouveaux besoins 
scolaires, mais aussi ceux des clubs sportifs régionaux hors temps scolaire pour leurs 
entraînements et compétitions.

Des locaux de quartier viendront compléter ces nouveaux équipements publics. 

Liseré rouge périmètre du concours / liseré bleu périmètre de réflexion 
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1.3	 Situation

Dans le cadre du concours, la réflexion demandée aux participants propose de consi-
dérer trois périmètres.

Le périmètre de construction, indiqué par un liseré rouge, délimite précisément l’emplace-
ment des bâtiments. Il prévoit l’implantation du programme scolaire et de la salle omnis-
ports VD5, tout en garantissant un recul suffisant pour préserver l’espace environnant.

Le périmètre du concours, représenté par un liseré bleu, accueillera les surfaces dévo-
lues aux préaux scolaires ainsi qu’aux aires sportives tous-temps. Il inclut la maison 
paroissiale à rénover au sud-est et une partie du parc du Gazomètre au nord-ouest. 
Il contourne les ateliers du théâtre de Vidy au sud dont l’accès devra être maintenu. 

Le périmètre de réflexion, marqué par un liseré orange, englobe une zone plus vaste 
autour du site du projet. Il permet d’intégrer le projet dans son contexte urbain et pay-
sager. Il accueillera l’aire gazonnée ainsi que les pistes de course.
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1.4	 Objectifs du concours
Les objectifs du concours de projet sont les suivants :

•	 construire un complexe scolaire de 18 classes de 1P à 6P (3 classes par année sco-
laire), 4 salles de dégagement, 2 salles multi-usages, des locaux pour les maîtres, 
une antenne pour les prestations de psychologie, psychomotricité et de logopé-
die en milieu scolaire (PPLS) et un centre de documentation scolaire. Les équipe-
ments sportifs comprendront une salle omnisports double (VD5) avec gradins et 
une salle de rythmique ;

•	 élaborer des propositions de réaménagement de la maison paroissiale existante 
et l’intégrer harmonieusement dans l’ensemble du site, en y incluant une partie du 
programme, avec prise en compte de l’accessibilité PMR ;

•	 proposer des aménagements paysagers qui valorisent les éléments et espaces 
caractéristiques du site et qui assurent des transitions harmonieuses entre le com-
plexe scolaire, les espaces publics et le coteau ;

•	 concevoir un équipement public durable et exemplaire, propice à l’éducation, à l’ac-
tivité physique, à l'échange et au développement humain et qui devienne un lieu 
emblématique et convivial du quartier ; 

•	 organiser le programme en respectant les exigences qualitatives et quantitatives 
des locaux tout en permettant à l’équipement scolaire d’accueillir aisément des 
usages externes en dehors du temps scolaire ;

•	 concevoir un projet rationnel et performant pour limiter les coûts de construction et 
d’exploitation tout en favorisant l’évolution du bâtiment.

2.	 Clauses relatives à la procédure 

2.1	 Maître de l’ouvrage et organisateur
Le maître de l'ouvrage est la Ville de Renens, représentée par la Fabrique de Malley.

Adresse du maître de l’ouvrage :
Ville de Renens 
P.A. Fabrique de Malley
Rue de Lausanne 35
CH-1020 Renens
www.fabrique-malley.ch

L’organisation du concours a été confiée au bureau xy-ar.ch sàrl.
L’adresse du secrétariat du concours est celle de l’organisateur :

xy-ar.ch
Rue de la Tour 35
CH -1004 Lausanne

info@xy-ar.ch
021 312 26 10
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2.2	 Forme de mise en concurrence et procédure
Le présent concours de projets d’architecture, en procédure ouverte à un degré, est régi 
par le Règlement des concours d'architecture et d'ingénierie de la Société suisse des 
architectes et des ingénieurs - SIA n°142, édition 2009.

Le concours est anonyme. 

Le jury se réserve le droit de prolonger le concours par un degré d'affinement anonyme 
en option, limité aux seuls projets qui resteront en lice, conformément au chapitre 5.4 du 
règlement SIA n°142.

La participation au concours implique pour l’adjudicateur, l’organisateur, le jury et les 
participant·e·s, l’acceptation des clauses du présent document, des réponses aux questions 
et du règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142, édition 2009.

L'annonce officielle du concours est publiée sur le site Internet www.simap.ch et reprise 
dans la Feuille des Avis Officiels (FAO) du canton de Vaud, ainsi que dans le journal de 
la SIA (Tracés). 

La langue officielle pour la procédure du concours et l'exécution des prestations est 
exclusivement le français. 

2.3	 Mandats - Intentions du maître de l’ouvrage
Le maître de l'ouvrage entend confier toutes les prestations d’études et d’exécution des 
phases 31 à 53 selon le règlement SIA 102 (édition 2020) à l’équipe auteure du projet 
lauréat recommandé par le jury.

Le maître de l’ouvrage se réserve le droit de ne pas adjuger tout ou partie de la presta-
tion, respectivement de révoquer tout ou partie de la décision d’adjudication :

•	 si les crédits nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyés par les 
autorités compétentes ; 

•	 si les autorisations nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyées par 
les autorités compétentes.

S’il estime que le lauréat ne dispose pas ou plus de la capacité et/ou des compétences 
techniques et/ou organisationnelles nécessaires en matière de préparation d’exécution 
et de suivi du chantier, ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou encore dans le but de 
garantir un développement du projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des 
délais et des coûts, l’adjudicateur se réserve le droit de demander de compléter en tout 
temps l’équipe du lauréat avec des spécialistes choisis par l’auteur du projet et agréés 
par l’adjudicateur sans aucun frais pour le MO. Le MO attend également que l’équipe 
retenue assure une représentation sur place à Renens (ou dans la région) tout au long 
du processus, afin de garantir le suivi du projet et une surveillance locale des travaux. 

En cas d’interruptions de mandat, les honoraires seront calculés au prorata des presta-
tions accomplies en tenant compte des articles du règlement SIA 142.
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2.4	 Participation et inscription au concours

2.4.1	 Conditions de participation

Le concours est ouvert aux architectes établis en Suisse ou dans un État signataire de 
l'Accord GATT/OMC sur les marchés publics révisé du 30.03.2012, qui offre la réciprocité 
aux mandataires établis en Suisse, pour autant qu’ils répondent à l’une des conditions 
suivantes :

•	 	être titulaire d'un diplôme d'architecture délivré soit par l'une des Écoles Polytech-
niques Fédérales suisses (EPF), soit par l'Institut d'Architecture de l'Université de 
Genève (EAUG ou IAUG) ou par l'Accademia di Architettura di Mendrisio (USI), soit 
par l'une des Hautes Écoles Spécialisées suisses (HES ou ETS) ou d'un diplôme 
étranger bénéficiant de l’équivalence* ; 

•	 	être inscrit·e au Registre suisse des architectes, REG, au niveau A ou B (le niveau 
C étant exclu).

Les bureaux portant la même raison sociale, même issus de cantons, régions ou pays 
différents, ne peuvent déposer qu'un seul projet en qualité de membre d'un groupement. 
Les bureaux ne portant pas la même raison sociale mais faisant partie d'une même holding 
peuvent participer chacun à un groupement sous réserve que ces bureaux soient inscrits 
distinctement au registre du commerce et que la participation de la maison-mère dans 
ces bureaux ne dépasse pas 20 %.

Ces conditions de participation doivent être remplies au moment de l'inscription et jusqu'à 
la fin de la procédure. Une copie du diplôme ou d'un justificatif témoignant de l'inscription 
au REG est à joindre à l'inscription. Dans le cas d'un groupement temporaire d'architectes, 
tous les membres du groupe doivent remplir les conditions de participation.

* Lors de leur inscription, les participant˖e˖s en possession d'un diplôme étranger ou 
inscrit˖e˖s sur un registre professionnel étranger devront fournir la preuve de l’équivalence 
de leurs qualifications par rapport aux exigences suisses. Cette dernière doit être demandée 
à la Fondation du Registre suisse des professionnel˖le˖s de l’ingénierie, de l’architecture 
et de l’environnement (REG), https://reg.ch ou au Secrétariat d'État à la Formation, à la 
Recherche et à l'Innovation (SEFRI), https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home.html

En qualité de membre associé d'un consortium, un mandataire, un bureau, une entreprise 
ou une société ne pourra déposer qu'un seul projet.

Les participant˖e˖s attestent pouvoir apporter la preuve, à la première réquisition, que 
chacun des membres de l’équipe est à jour avec le paiement des charges sociales de 
son personnel et qu’il respecte les usages professionnels en vigueur pour sa profession 
ainsi que l’égalité́ entre femmes et hommes.

2.4.2	 Groupe pluridisciplinaire

La collaboration avec un·e architecte-paysagiste n’est pas obligatoire. Toutefois, Au vu de 
la dimension paysagère importante du projet, la collaboration avec un·e architecte-pay-
sagiste est vivement conseillée. Ce dernier ne pourra participer qu’à une seule équipe.

Dans un souci de transparence conformément à l’article 9.3 de la ligne directrice SIA 
142i-101 « Programme pour concours », le maître d’ouvrage s’engage à attribuer le 
mandat d’architecte-paysagiste à l’architecte-paysagiste membre de l’équipe lauréate, 
pour le périmètre du concours (bleu). Ce mandat sera confié selon les dispositions du 
règlement SIA 105 (édition 2020) et les conditions précisées au chapitre 2.4 du pré-
sent document. 
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Par ailleurs, l’architecte-paysagiste devra impérativement figurer sur la fiche d’identifi-
cation (cf. document B2) et satisfaire aux conditions de participation spécifiées au cha-
pitre 2.5.1, et pour son domaine de compétence remplir au moins l’une des conditions 
suivantes :

•	 	Être titulaire d’un diplôme universitaire (EPF, UNI) ou des Hautes écoles Spéciali-
sées (HES/ETS) ou un diplôme étranger bénéficiant de l’équivalence*;

•	 	Être inscrit·e au Registre suisse des architectes-paysagistes, REG, au niveau A ou 
B (le niveau C étant exclu).

En plus des compétences citées ci-dessus, les candidat·e·s sont libres de consulter ou 
de s'adjoindre d’autres spécialistes. Le maître de l'ouvrage ne sera pas lié contractuel-
lement avec ceux-ci. Il se réserve toutefois le droit d’adjuger un mandat de gré à gré 
aux spécialistes ayant fourni une contribution de qualité exceptionnelle, saluée dans 
le rapport du jury.

Une participation multiple n’est pas admise pour les professionnels dont la contribu-
tion est d’ordre conceptuel et, à part entière, déterminante pour le résultat final, selon 
la ligne directrice SIA 142i-101 « programme pour concours », art. 9.3 « Constitution 
d’équipes pluridisciplinaires ». Une participation multiple n’est donc pas admise pour 
les architectes et les architectes-paysagistes.

2.4.3	 Incompatibilité

Les participant·e·s doivent vérifier qu'ils ne se trouvent pas dans une situation de conflit 
d'intérêts selon l'art. 12.2 du règlement SIA 142. La ligne directrice de la commission 
SIA 142/143 « Conflits d'intérêts et motifs de renonciation » accessible sur le lien sui-
vant sous rubrique « services - lignes directrices » aide à l'interprétation de l'art. 12.2. : 
https://shop.sia.ch/collection des normes/ingénieur/142_2009_f/F/Product

En signant la fiche d’inscription (Document B1), les candidat·e·s attestent qu’ils rem-
plissent toutes les conditions de participation au moment de l’inscription et jusqu’à la 
fin de la procédure.

2.4.4	 Confidentialité

Les documents et informations que se fourniront réciproquement le maître de l'ouvrage 
et les candidat·e·s seront utilisés exclusivement dans le cadre de la présente procé-
dure et traités de manière confidentielle par les parties.

Conformément à l'article 12.2 du règlement SIA 142, il est rappelé que les membres 
du jury et leurs bureaux, les spécialistes-conseils et leurs bureaux, ainsi que l'organi-
sateur ne sont pas autorisés à participer au présent concours. Ceux-ci sont informés 
qu'ils possèdent un devoir de réserve et de confidentialité sur les informations qu'ils 
détiennent. Ils ne peuvent donc pas transmettre des informations ou des documents à 
des tiers, qu'ils participent ou non au concours, sauf sur autorisation de la part de l'ad-
judicateur ou via ce dernier.

2.5	 Litiges et recours
Les décisions du maître de l'ouvrage relatives à l’attribution du mandat peuvent faire 
l'objet d'un recours auprès de la Cour de droit administratif et public du Tribunal canto-
nal vaudois. Le recours dûment motivé doit être déposé dans les 20 jours dès la noti-
fication. Le for est à Renens.

Les éventuels litiges relatifs au concours peuvent faire l’objet de recours selon le règle-
ment SIA 142 art 28.1.

Les appréciations du jury sont sans appel.
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Présidence : Thomas Padmanabhan Dipl.-Ing. Arch SIA BSA, Lütjens Padmanabhan 
architekt·innen, Zürich

Vice-présidence : Tinetta Maystre Municipale, Urbanisme, Infrastructures et Mobilité, Ville de 
Renens

Membres professionnel·le·s : Céline Bessire Architecte ETH, Bessire Winter GmbH, Feldbrunnen
Astrid Dettling Architecte EPFL SIA, Dettling, Péléraux architectes, 

Lausanne
Adrien Meuwly Architecte ETH SIA FAS, Comte/Meuwly, Genève
Déirdre McKenna Architecte UCD, Ville de Renens
Vincent Joliat Architecte HES, Ville de Prilly

Membres non 
professionnel·le·s :

Alain Gilliéron Syndic, Ville de Prilly

Nathalie Jaccard Municipale, Culture, Jeunesse et Affaires scolaires, Ville de 
Renens

Rebecca Joly Municipale, Travaux publics et Mobilité - Parcs et 
promenades - Écoles - Paroisses, Ville de Prilly

Anne Roduit Directrice de l'Établissement primaire de Renens-Est

Suppléant·e·s 
professionnel·le·s :

Marielle Auberson Architecte EPFL, Fabrique de Malley

Irina Alvarez Architecte ETSAV, cheffe de projet, bureau de 
développement et projet Métamorphose, Ville de Lausanne

Suppléant·e·s non 
professionnel·le·s :

Cédric Pelletier Architecte-paysagiste, Ville de Renens

Spécialistes-conseils : Thibault Arm Urbaniste, directeur de la Fabrique de Malley

Laurent Essig Architecte-paysagiste HES, urbaniste FSU, belandscape, 
Nyon

Marine Maillet Experte géotechnique / pollution, De Cérenville 
Géotechnique

Bastien Millard Expert durabilité, label SNBS, Amstein+Walthert
Olivier Swysen Architecte, responsable des équipements sportifs, SEPS 

Vaud 
Kilian Winz Conseiller en développement organisationnel, DGEO Vaud
David Ciardot Doyen - Établissement primaire de Renens-Est

2.6	 Composition du jury 
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Jeudi 8 mai 2025

Jeudi 8 mai 2025

Vendredi 16 mai 2025

Mercredi 28 mai 2025

Mercredi 04 juin 2025

Mercredi 25 juin 2025

Vendredi 08 août 2025

Vendredi 19 septembre 2025

Vendredi 03 octobre 2025

Octobre 2025

Jeudi 04 décembre 2025

Décembre 2025

Décembre 2025

Début 2026

2028

Été 2030

2.7	 Calendrier du concours

Phase concours
Publication :

Remise des documents :

Retrait de la maquette dès le :

Visite des lieux

Dépôt des questions :

Réponses aux questions :

Inscription (délai d'ordre) :

Remise des projets :

Remise de la maquette :

Jugement :

Attribution des prix et vernissage de l’exposition :

Exposition des projets :

Retrait des projets non primés :

Suite des opérations (planning intentionnel)
Mandat d’architecte 

Début des travaux 

Mise en service, rentrée scolaire

2.8	 Critères d'appréciation
Les propositions seront jugées sur la base des critères suivants :

•	 	respect du cahier des charges, du programme et du règlement ;

•	 	qualités urbaines et paysagères de la proposition, pertinence de l’intégration au site 
et de la prise en compte du contexte et du développement du quartier ;

•	 	qualités fonctionnelles et spatiales du projet ;

•	 	qualité et cohérence architecturale de la proposition ;

•	 	pertinence du concept structurel et constructif (en lien avec les objectifs énergétiques 
et environnementaux) ; 

•	 	solutions novatrices en matière de formulation et d’organisation des espaces péda-
gogiques ;

•	 	économie de moyens, rationalité du projet pour limiter les coûts de construction et 
d’exploitation ;

•	 	faisabilité sociale et économique du projet proposé 

•	 	pertinence de la stratégie environnementale du projet.

Cet ensemble de critères est exhaustif. L'ordre dans lequel ils sont mentionnés ne 
correspond pas à un ordre de priorité
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2.9	 Prix et mentions
Conformément à l'art. 17 SIA 142 et à son annexe « Détermination de la somme globale 
des prix » (révision 2015), la somme globale des prix et mentions éventuelles s'élève 
à CHF 182’000.- HT.

La somme globale des prix et mentions éventuelles a été déterminée d'après les coûts 
des ouvrages.

Il en résulte :

	– coût de l'ouvrage CFC 2+4 (y compris honoraires), CHF 32'000’000.- HT 

	– catégorie d'ouvrage :	 IV

	– degré de complexité :	 n = 1.0

	– facteur de correction :	 r = 1.0

	– majoration de 5% pour prestations visuelles (image, collage, photo de maquette...)

	– majoration de 5% pour étude approfondie et représentation plus détaillée au 	
	 1/200 des aménagements extérieurs du périmètre du concours

Il sera attribué 4 à 9 prix, y compris d’éventuelles mentions. Selon l'art. 17.3 du règlement 
SIA142, des mentions peuvent être attribuées pour 40% de cette somme au maximum. 

Conformément à l'art. 22.3 du règlement SIA 142, le jury peut recommander pour la pour-
suite des études un projet mentionné, à condition qu’il se trouve placé au 1er rang et 
que la décision du jury soit prise au moins à la majorité des trois quarts des voix et avec 
l'accord explicite de tous les membres du jury qui représentent le maître de l'ouvrage.

En cas de nécessité et selon l’art 5.4 du règlement SIA 142, le jury peut prolonger le 
concours par un degré d’affinement anonyme en option limité aux seuls projets restant 
en lice. Le cas échéant, il fera l’objet d’une indemnisation à part de la somme globale 
des prix et mentions.

2.10	 Propriété des projets
Les droits d'auteur sur les projets restent propriété des participant·e·s. Les documents 
relatifs aux propositions des candidat·e·s primé·e·s deviennent propriété du maître de 
l'ouvrage.

Les autres projets seront repris par leurs auteurs après l'exposition publique, selon 
le calendrier du concours (cf. chapitre 2.7). Passé ce délai, les documents non repris 
seront détruits.

2.11	 Devoir de réserve
Tous les participant·e·s ayant déposé un projet s’engagent à un devoir de réserve et à ne 
pas rendre leur projet public avant l’inauguration de l’exposition et la distribution des prix.
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3.	 Cahier des charges

3.1	 Contexte historique
Histoire de Malley

Malley est tout d’abord, et pendant longtemps, un terrain agricole, une vaste campagne. 
Des activités rurales s’y développent jusqu’au 20ème siècle.

Dès le milieu du 19ème siècle, de nouvelles voies de communication annoncent l’urba-
nisation future. En effet, placé à mi-chemin entre les gares de Renens et de Lausanne, 
Malley occupe une position stratégique. C’est en 1903 que fut inaugurée la première 
ligne de tramway Lausanne-Renens, comportant une halte à Malley. 

Malley se distingue par ailleurs par une topographie peu accidentée, favorable au déve-
loppement de l’industrie. C’est en 1909 que le secteur appelé aujourd’hui Malley-Ga-
zomètre a vu son développement s’accélérer avec l’arrivée de l’usine à gaz, qui a ali-
menté la région jusque dans les années 1970. Vers l’année 1945, le site a accueilli 
également des abattoirs qui deviennent boucherie industrielle pour les communes de 
l’agglomération lausannoise. Ce site fermera en 2002 et l’entreprise sera démante-
lée, laissant un grand espace en friche en plein cœur de l’agglomération. La fermeture 
des abattoirs marque la fin d’une époque et le début d’une reconversion pour la friche 
industrielle de Malley.

L’installation de nouveaux équipements sportifs et culturels dès les années 1980 (pati-
noire de Malley et Théâtre Kléber-Méleau - TKM) marque les prémices d’un renouveau 
et atteste de la réappropriation poste industrielle de l’Ouest lausannois. Ultérieurement, 
l’ouverture de la halte CFF Prilly-Malley en 2012 constitue une étape charnière vers la 
naissance d’une nouvelle centralité urbaine à Malley.

Les différents sites de Malley

Vaste friche industrielle au carrefour des communes de Prilly et Renens, Malley est un 
site stratégique au cœur de l’agglomération Lausanne-Morges. Voué à un dévelop-
pement urbanistique important, l’enjeu majeur vise à transformer 16 hectares en nou-
veaux quartiers de ville durable. 

Malley est divisé en quatre sites totalisant un potentiel de 250’000m2 de nouvelles sur-
faces de plancher : Malley-Gazomètre, Malley-Gare, Malley-Viaduc et le centre sportif 
de Malley (Vaudoise aréna). La première phase de réaménagement en cours de réa-
lisation concerne les sites de Malley-Viaduc et Malley-Gare, alors que le centre spor-
tif est aujourd’hui d’ores et déjà pleinement en exploitation. Au nord des voies, l’entrée 
en force en 2019 du plan partiel d’affectation Malley-Viaduc et l’octroi des permis de 
construire respectifs ont permis de démarrer la réalisation du projet « Malley Phare », 
extension du bâtiment Malley Lumières ainsi que celle de la « Tilia Tower » la plus haute 
tour du secteur. Ces deux bâtiments entreront en service en 2026. 

Au sud des voies, les 5 bâtiments du secteur Malley-Gare désormais dénommé « Cen-
tral Malley » par CFF Immobilier (propriétaire) sont actuellement en cours de construc-
tion. La mise en service des bâtiments se fera de manière échelonnée dans le courant 
de l’année 2025.



11

Malley-Gazomètre :

Le site de Malley-Gazomètre, au sud des voies ferroviaires, fait partie de la deuxième 
phase du réaménagement de la friche. Le périmètre du plan d’affectation (PA) est le 
plus grand du secteur. Il permettra la construction de 110’000m2 de SPd nouvelles, soit 
l’accueil d’environ 2'000 nouveaux habitant·e·s et emplois. L’établissement du plan d’af-
fectation est en cours puisqu’il est actuellement à l’examen préalable auprès du can-
ton. La mise à l’enquête publique est prévue fin 2025 et l’arrivée des premiers habi-
tant·e·s pour 2030.

Actuellement, le site est partiellement en friche et sert d’espace d’entreposage de maté-
riaux ou de stationnement de surface. Le sud du périmètre est occupé par des immeubles 
d'habitation et quelques maisons, implantés le long de l'avenue de Longemalle. Les 
autres éléments bâtis sont des constructions isolées à vocations technique, culturelle 
ou religieuse sans réelle cohérence les unes avec les autres ou par rapport au site. 

Il existe un dénivelé important entre la partie industrielle du site implantée sur un vaste 
plateau et les habitations existantes au sud. Ce coteau est en grande partie occupé par 
un cordon boisé qui, malgré sa présence modeste, a une valeur écologique et paysa-
gère importante. Les futures constructions intégreront une mixité de logements, d’ac-
tivités de loisirs, de bureaux et de commerces. Parfaitement connecté aux transports 
publics (train RER Vaud, métro M1, tram et lignes de bus), l’ensemble du projet prévoit 
de nombreux espaces publics de qualité, un grand parc et des équipements publics, 
dont l’école de Malley

Plan général du secteur de Malley
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Le périmètre du PA Malley-Gazomètre s’étend sur plus de 9 hectares et est délimité au 
nord par la future avenue de Malley, axe structurant du quartier qui le sépare du quar-
tier Malley-Gare. A l’ouest, il est mitoyen avec la parcelle du service d’achat et logistique 
de la Ville de Lausanne (SALV) et de la zone artisanale du Chêne, tandis qu’il est bordé 
à l’est par l’avenue du Chablais. L’avenue de Longemalle marque la limite sud du site.

On y retrouve quelques éléments identitaires du lieu comme la boule du Gazomètre, 
le Théâtre Kléber-Méleau (TKM), les maisons ouvrières, une chapelle et une maison 
paroissiale. 

Le site comprend également des bâtiments des services industriels d’importance régio-
nale qui seront maintenus pour des raisons d’exploitation. L’intégration de ces bâtiments 
dans le quartier fait partie des objectifs urbanistiques plus larges.

Malley à l'horizon 2026
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3.2	 Planification urbanistique

3.2.1	 Planification supérieure

Le site de Malley fait partie d’un site stratégique défini par le Projet d’agglomération 
Lausanne-Morges (PALM). Il s’agit du site stratégique E1 « Prilly-sud - Malley - Sébeil-
lon ». Les sites stratégiques sont destinés à accueillir la plus grande part de la crois-
sance de l’agglomération lausannoise. Ils doivent répondre à des principes d’amé-
nagements spécifiques permettant de lutter contre l’étalement urbain et de favoriser 
une utilisation optimale des infrastructures existantes ou à créer. Au sein du site stra-
tégique, le PA Malley-Gazomètre est compris dans un périmètre identifié comme une 
nouvelle centralité secondaire ainsi que dans un secteur à fortes mixité et densité. 

Les principes définis par le PALM sont repris et détaillés dans le cadre des études menés 
par Le bureau « Stratégie et développement de l’Ouest lausannois » (SDOL), qui fixe 
les lignes directrices et les stratégies d'aménagement pour certains secteurs. Malley 
est compris dans le chantier 2 du SDOL « Bussigny à Sébeillon ». 

Le quartier de Malley fait l’objet d’études urbanistiques spécifiques traduites dans le 
Schéma directeur intercommunal de Malley (SDIM). Le SDIM constitue un instrument 
de planification stratégique pour développer au mieux le potentiel de Malley et orienter 
l’émergence d’une véritable « ville dans la ville » de haute qualité. Il confirme, précise 
et dresse la synthèse des principaux objectifs des planifications supérieures.

Afin de concrétiser ces intentions, notamment dans le secteur sud de Malley (sud des 
voies CFF), un concours international d’urbanisme et d’espaces publics a été organisé 
en 2011 et a vu s’imposer le projet « Coulisses » des bureaux In Situ / FHY. Il a per-
mis de déterminer un projet d’aménagement des espaces publics ainsi qu’un projet de 
forme urbaine qui affirment l’identité du secteur et offrent des espaces de grande qua-
lité aux futurs habitant·e·s et usagers du quartier. 

Du périmètre Malley-Coulisses, deux secteurs de plan d’affectation ont été définis ; le 
premier, Malley-Gare et le second, Malley-Gazomètre. 

3.2.2	 Plan d'affectation intercommunal de Malley-Gazomètre

S’agissant d’un projet situé sur les communes de Renens et Prilly, le développement de 
Malley-Gazomètre est porté par une structure intercommunale « la Fabrique de Malley ». 

Le PA Malley-Gazomètre est piloté par la Fabrique de Malley, en étroite collaboration 
avec la Ville de Lausanne, propriétaire de la majeure partie du foncier qui prévoit de 
développer le secteur par une mise à disposition de lots. Cette dernière organisera 
des appels d’offres sur les différents périmètres dans le but de sélectionner des par-
tenaires et futurs superficiaires chargés de développer, construire et exploiter les bâti-
ments du quartier. Les différents lots feront l’objet de concours d’architecture et entre-
ront en service dès 2030.

Le secteur de Malley-Gazomètre est aujourd’hui constitué d’importantes surfaces libres 
de construction et de quelques bâtiments en fonction, ou désaffectés pour certains. Il fait 
l’objet d’une nouvelle planification dont les études ont été lancées à la suite du Concours 
Malley-Coulisses (2011), sur la base des orientations urbanistiques du projet lauréat. 

Le plan d’affectation se caractérise par une certaine densité, en accord avec sa situa-
tion et son rôle de site de développement stratégique d’agglomération. Il prévoit quatre 
périmètres d’évolution pour les nouvelles constructions. Ces derniers accueilleront une 
part prépondérante de logements mais aussi des surfaces commerciales et d’activités. 
La création de ce nouveau quartier nécessitera des équipements publics, comme l’école 
de Malley, un accueil parascolaire, deux garderies et des locaux de quartier.
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3.3	 Contraintes du Plan d'Affectation
Les principales contraintes du plan d'affectation de la zone Malley-Gazomètre sont les 
suivantes:

•	 la capacité constructive maximale s’élève à 6’600m2 de SPd. (Art.9, al.2).Un léger 
dépassement pourrait être admis si le projet le justifie ;

•	 les surfaces non bâties doivent constituer au minimum 40% du périmètre D (voir 
paragraphe 4.1) soit 2’870m2 pour l’ensemble des deux programmes (1'472m2 
pour le scolaire et 1’398m2 pour le privé) (Art. 12, al.3) ; 

•	 Il est donc admis une emprise bâtie maximum de 2'208m2 dans le périmètre de 	
construction. Cette contrainte pourrait être adaptée si le projet le justifie ;

•	 sept arbres majeurs devront être plantés ou maintenus (1 arbre/500m2 du péri-
mètre D) (Art. 13) ;

•	 au minimum les 2 premiers niveaux des façades s’implantent sur la bande d’im-
plantation obligatoire indiquée sur le plan (Art. 17, al.1);

•	 la hauteur maximale est définie dans le PA en cours d’élaboration par une limite 
de 6 niveaux (Art. 18). Toutefois, dans le cadre du concours, cette contrainte a été 
levée : le nombre maximal de niveaux est porté à 9, avec une altitude de référence 
fixée à 453.00 (456.00 si construction en bois). Le PA sera adapté si nécessaire en 
fonction du projet lauréat ;

•	 les locaux souterrains ne dépassent pas de l’emprise des bâtiments. Cette contrainte 
pourrait être adaptée si le projet le justifie pour autant qu’il demeure dans le péri-
mètre des nouvelles constructions (Art.24).

•	 Bâtiment paroissial et coteau (art. 29) : les contraintes réglementaires applicables 
à ce secteur sont précisées à l’article 29 du PA. À ce stade, la possibilité de suré-
lever le bâtiment est laissée ouverte dans le cadre du plan d’affectation et devra 
être justifiée par le projet proposé.

Les données suivantes doivent également être prises en compte :

•	 En référence aux premières études géotechniques et pollutions, les constructions 
souterraines sont limitées à un niveau maximum.

•	 La surface inconstructible d’une largeur de 15m séparant le périmètre de l’école de 
celui du programme privé voisin se décompose en 2 zones :

•	 du côté « ouest » une largeur minimale de 10m dans laquelle pourront être aména-
gées les surfaces extérieures scolaires dévolues au préau scolaire ainsi qu’à l’aire 
tous-temps. Ces surfaces extérieures pourront être divisées en deux surfaces dis-
tinctes si le projet le justifie.

•	 du côté « est » une largeur minimale de 5m clairement délimitée et réservée aux 
aménagements extérieurs du programme privé.
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3.4	 Synthèses des enjeux urbanistiques

Dans le cadre du concours, la réflexion demandée aux participants propose de considérer trois périmètres.

•	 le périmètre de réflexion, marqué par un liseré orange, englobe une zone plus vaste autour du site du projet. 
•	 le périmètre du concours, représenté par un liseré bleu, accueillera la totalité du programme
•	 le périmètre de construction, indiqué par un liseré rouge délimite l’emplacement des bâtiments. 

1.	 Périmètre d’implantation D (selon PA Malley-Gazomètre)

L’aire D, indiquée par un liseré marron sur le plan à gauche, 
correspond à un périmètre mixte : à l’ouest, il est dédié à l’école 
de Malley, tandis qu’à l’est, il est réservé au programme privé. Au 
minimum les 2 premiers niveaux des façades s’implantent sur la 
bande d’implantation obligatoire indiquée sur le plan.

2.	 Périmètre de réflexion

Afin de démontrer la bonne intégration du projet dans son 
environnement, les  participant·e·s sont appelé·e·s à réfléchir à la 
portée plus large du projet. Il est donc demandé aux candidat·e·s la 
prise en compte, dans leur proposition, de points d’attention situés 
hors du périmètre du concours. Le maître d’ouvrage considère 
que le périmètre de réflexion accueillera l’aire gazonnée et les 
pistes de courses du programme scolaire.

3.	 Périmètre de concours

Le périmètre du concours, indiqué par un liseré bleu sur le plan 
ci-dessus, est délimité par le futur chemin de l’Usine à Gaz au nord 
et le programme privé à l’est. Il inclut la zone du coteau qui lui fait 
face, y compris le bâtiment existant de la maison paroissiale, tout 
en excluant le bâtiment des ateliers de Vidy, dont l’exploitation est 
maintenue. Les surfaces du parc du Gazomètre, jusqu’au pied 
du bâtiment du poste de détente et jusqu’en lisière de forêt, font 
également partie du périmètre. A l’exception de l’aire gazonnée 
et des pistes de courses, le périmètre du concours accueillera la 
totalité du programme.
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4.	 Périmètre de construction

Le périmètre des nouvelles constructions, indiqué par un liseré 
rouge sur le plan ci-dessus, correspond à la zone d’implantation 
du programme bâti. Il s’aligne à l’ouest et au nord avec l’aire 
de construction D. Sa largeur permet d’accueillir une salle 
double de type VD5 tout en garantissant le recul suffisant pour 
l’aménagement de la balade fleurie. La limite à l’est garantit une 
zone inconstructible minimale de 15 m par rapport à la limite 
d’implantation du programme privé (voir paragraphe 5 ci-dessous).

5.	 Limite d’implantation du programme privé de 
constructions

À l’est de la parcelle prendra place un programme de logement et 
d’activités. Ce projet n’est pas encore développé. Afin d’assurer 
une bonne insertion urbaine, les participant·e·s au concours 
devront prendre en compte un front d’implantation situé à une 
distance de 15 m à l’est de la limite du périmètre de construction 
du programme scolaire.

6.	 Balade fleurie

Une « balade fleurie » sera aménagée au sud du périmètre de 
construction, en suivant l’ancien tracé du chemin de l’Usine à 
Gaz. Elle devra être intégrée aux aménagements extérieurs de 
l’école et disposer d’une largeur garantie de 5 m. Elle sera dévolue 
aux modes doux, mais devra aussi permettre l’accessibilité aux 
ateliers du théâtre de Vidy. Elle se poursuivra à travers le parc 
jusqu’à l’ouest du quartier.

7.	 Maison paroissiale

Située sur un coteau végétalisé dominant le périmètre des 
nouvelles constructions, la maison paroissiale forme un ensemble 
remarquable avec la chapelle attenante. Intégrée au périmètre 
du concours, elle doit être préservée et valorisée. Son affectation 
sera repensée pour en faire un lieu de vie scolaire et de quartier. 
Toutefois l’utilisation de la grande salle devra être garantie pour 
certains évènements paroissiaux.

8.	 Arborisation existante

Les arbres qui doivent être maintenus sont identifiés dans le 
PA Malley-Gazomètre. Aucun d’entre eux ne se situe dans le 
périmètre du concours. Le maintien des autres arbres fera l’objet 
d’une pesée d’intérêt servant la qualité de l’ensemble du projet.

9.	 Bâtiments existants

Les bâtiments ECA n°994, 2263, 2507, situés sur le périmètre 
du concours, sont dans un état de vétusté avancé. D’un point de 
vue patrimonial, leur préservation n’est pas exigée et il est donc 
prévu de les libérer de toute utilisation et de les démolir.

10.	 Ateliers du théâtre de Vidy

Cet édifice, situé sur un coteau végétalisé et dominant le périmètre 
des nouvelles constructions doit être conservé et un accès adapté 
aux livraisons par camion doit être possible. L’adaptation de la 
rampe d’accès sera réalisée par le propriétaire.

11.	 Chemin de l’Usine à Gaz

Le nouveau tracé du chemin de l’Usine à Gaz se situe au nord 
du périmètre et constitue l’accès principal au site scolaire ainsi 
qu’au programme privé à l’est.

12.	 Forêt du Gazomètre

Une forêt se développe sur le coteau végétalisé au sud du site. 
Elle sera valorisée afin de maximiser son potentiel écologique 
et d’en faire un véritable biotope-relais davantage accessible à 
la population.

Une zone inconstructible de 10 m devra être respectée en bordure 
de cette lisière.

13.	 Boule du Gazomètre

Édifice singulier du site, la boule à gaz sera pris en compte dans la 
réflexion liée aux aménagements extérieurs de l’école. Il ne fait pas 
partie du périmètre du concours, mais du périmètre de réflexion.

D’éventuelles propositions peuvent être émises en ce sens.

14.	 Parc du Gazomètre

Situé à l’ouest du périmètre, le parc du Gazomètre sera aménagé 
dans la continuité de la forêt du Gazomètre. Il accueillera l’aire 
gazonnée ainsi que les pistes de courses liées au programme 
scolaire.

Les aménagements extérieurs de l’école devront être intégrés en 
cohérence avec le futur parc du Gazomètre.

15.	 Poste de détente de gaz

Ce bâtiment, implanté au cœur du parc, sera conservé pour des 
questions d’exploitation. Il sera pris en compte dans la réflexion 
liée aux aménagements extérieurs de l’école.

16.	 Périmètre d’implantation B (selon PA)

Au nord du site, le périmètre B est réservé aux développements 
futurs. Ceux-ci devront s’inscrire en continuité avec le projet 
global du secteur. Afin d’assurer une bonne insertion urbaine les 
participant·e·s au concours devront prendre en compte un front 
d’implantation situé sur la limite sud de ce périmètre. Ce front se 
situe à une distance de 16m par rapport à l’aire D. La hauteur des 
bâtiments dans cette zone pourra atteindre 9 niveaux.

17.	 Limite selon l’ordonnance sur les accidents majeurs 
(OPAM)

Située à une distance de 100m de l’axe de l’avenue du Chablais, 
la limite OPAM ne concerne pas le périmètre du concours. Le 
maître de l'ouvrage entend confier toutes les prestations d’études 
et d’exécution des phases 31 à 53 selon le règlement SIA 102 
(édition 2020) à l’équipe auteure du projet lauréat recommandé 
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3.5	 Durabilité
Le développement durable est une préoccupation clé pour le maître d'ouvrage. Il s'agit 
d'un comportement sur le long terme qui tient compte des besoins des générations pré-
sentes, mais aussi des générations futures. Dans sa proposition, le projet lauréat fera 
ressortir les notions de développement durable dans ses trois dimensions :

•	 	sociale : le projet sera générateur de liens sociaux, lesquels contribueront fortement 
à l'amélioration de la qualité de vie pour tous les groupes de population ou de per-
sonnes utilisant le site, à savoir : les élèves, les professionnel·le·s de l'établissement 
scolaire, les acteur·rice·s impliqué·e·s du parascolaire, les membres des associa-
tions locales ainsi que les participant·e·s et animateur·rice·s des clubs sportifs… 

•	 	environnementale : le projet devra être exemplaire dans son concept architectural, 
qui démontrera clairement sa capacité de réduire la consommation d'énergie et les 
impacts négatifs sur l'environnement, tout en privilégiant la préservation des res-
sources ;

•	 	économique : le projet sera fondé sur les principes d'une construction robuste et 
durable permettant de maîtriser les coûts de maintenance, d'exploitation et d'entre-
tien sur le long terme.

Plus concrètement, le maître d’ouvrage cherche un projet durable et robuste, fondé sur 
des principes simples qui privilégient les technologies passives et une stratégie cohé-
rente de réduction de l'énergie grise. Qui se traduit par les objectifs suivants :  

•	 	réduire au maximum la consommation d’énergie dès la construction et au niveau de 
l’exploitation, en minimisant au maximum la consommation d’énergie grise ;

•	 	trouver un équilibre réfléchi entre la densité du bâtiment et l'utilisation du terrain, 
minimisant les travaux de terrassement et les mouvements de terre, tout en répon-
dant aux besoins du projet ;

•	 	orienter le bâtiment de manière réfléchie, en cohérence avec des mesures architecturales 
(organisation des locaux, fenestration de la façade etc.) afin d'obtenir une lumière 
naturelle optimale et un système de ventilation naturelle hautement efficace ;

•	 	gérer les gains de chaleur passifs, tout en maîtrisant les principes de l'inertie ther-
mique ;

•	 	éliminer le problème de la surchauffe par des stratégies passives, y compris l'utilisa-
tion d'ombrages passifs et de brise-soleil, sans recourir à des technologies actives.

3.6	 Coût cible
Le maître de l’ouvrage prévoit un montant d’environ CHF 35’000’000.- HT, comprenant 
les CFC 1 à 5 pour la construction de l’école 18 classes, la salle omnisports VD5, les 
aménagements extérieurs liés aux besoins scolaires et la transformation de la maison 
paroissiale. Il ne comprend pas les coûts liés aux éventuels travaux de dépollution.

Le maître de l’ouvrage recommande aux candidat·e·s de prendre toutes les disposi-
tions leur permettant de respecter les objectifs énoncés.

3.7	  Délai de réalisation
La mise en service de l’école de Malley est prévue pour la rentrée 2030.
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4.	 Programme
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5.	 Jugement

5.1	 Projets rendus
69 inscriptions valables ont été enregistrées par le secrétariat du concours.

61 projets ont été rendus dans les conditions et délais prescrits par le programme.

Les projets devaient être remis à l'adresse du secrétariat du concours jusqu'au vendredi 
19 septembre 2025 à 17h00 au plus tard ou envoyés par la poste dans le délai prescrit.

La date de réception de chaque projet à été consignée par le secrétariat du concours 
avec la mention de la devise.

Les projets ont été numérotés dans l'ordre d'arrivée.

Les projets suivants ont été rendus dans les conditions et délais prescrits par le pro-
gramme du concours :

  1 La Haute-Cour 32 L'ÉCOLE DU CLIMAT
  2 MATILDA 33 ROBIN WOOD
  3 Supercalifragilistic 34 BIGFOOT
  4 Triclinium 35 TRANSITION
  5 ANTHOEPITHESIS 36 TOTORO
  6 LàO 37 IL FERA BEAU, DEMAIN!
  7 IN BETWEEN 38 BOB MALLEY 1
  8 A FOND LES BALLONS 39 O_Prés_O
  9 L'escargote 40 SPONGEBOB
10 Bel Étage 41 PHARE OUEST
11 TRAIT D'UNION 42 Le manteau de soleil
12 Préau Perché 43 ORIGAMI
13 LES PRÉS-HAUTS 44 TIPI
14 PERRA 45 Dream Machine
15 LAYER CAKE 46 PARTOUT UNE DÉCOUVERTE
16 GASOLINA 47 COLLINE
17 COEUR VERT 48 Emma
18 FROME NOSE TO TAIL 49 FOLLOW YOUR NOSE
19 Parc, Structure et Légèreté 50 PLUS
20 Rhizome 51 CONTRETYPE
21 Licorice Pizza 52 Le Virage
22 EN MEYLAN 53 cosmo
23 LOGGIA 54 Bob Malley 2
24 Hirondelles 55 OUISTITI
25 Billie la boule 56 Paula
26 JESTER 57 LA FORÊT DE PETITS POIS
27 ALLEZ CROCO 58 ROMEO ET JULIETTE
28 BUBULLE 59 LES HEURES CLAIRES
29 L'USINE À RÊVES 60 PLEIN AIR
30 NID URBAIN 61 LISIÈRE
31 Malleylélé
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5.2	 Séances du jury
Le jury s’est réuni les 28, 29 et 31 octobre 2025 pour examiner et juger les projets expo-
sés au centre paroissial de Malley. Le jury a siégé en s’engageant à respecter l’aspect 
confidentiel des débats. Tous les membres et suppléant·e·s ayant participé aux délibé-
rations ont pu exprimer leur point de vue. La procédure du déroulement des travaux du 
jury a d’emblée été définie et les principaux enjeux du concours ainsi que les critères 
de jugement ont été rappelés.

Le 28 octobre, Mme Jaccard, membre non professionnelle a été excusée et remplacée 
par M. Pelletier, jury suppléant.

L’après-midi des 29 et 31 octobre, Mme Alvarez, membre professionnelle suppléante, a 
été excusée. Elle n’a donc pas pu prendre part aux délibérations finales ni à la rédaction 
des recommandations relatives au projet lauréat. En raison de son statut de suppléante, 
son remplacement n’a pas été nécessaire.

5.3	 Examen préalable
Conformément à l’art. 15 du règlement SIA 142, les projets rendus ont été soumis à un 
examen préalable, effectué sans jugement de valeur, portant sur les prescriptions du 
programme du concours. Le compte rendu de cet examen a été consigné dans un rap-
port distribué aux membres du jury.

Remise des projets

Tous les documents, y compris les maquettes ont été remis dans les délais.

Anonymat

Tous les projets sont parvenus sous le couvert de l'anonymat. Le respect de l'anonymat 
a été confirmé pour l'ensemble des documents remis.

Documents demandés

Les projets étaient complets dans leurs parties essentielles et ne laissaient pas suppo-
ser d’intentions déloyales.

Les clés USB ont été mises en lieu sûr. L’anonymat des fichiers a été vérifié avant usage 
des données par un expert neutre.

Dérogations au règlement programme

Les projets ont répondu dans l’ensemble au cahier des charges avec parfois quelques 
écarts qui ont été pris en compte dans leur appréciation. Un cahier contenant les tableaux 
de contrôle de conformité a été établi et remis à chaque membre et suppléant du jury.

Les éléments de programme manquants et les écarts significatifs de surfaces par rap-
port au programme ont été signalés.

5.4	 Acceptation des projets au jugement
Exclusion du jugement selon art. 19.1a de la norme SIA 142

Aucun projet n’a été exclu pour le motif décrit à l’article 19.1a (proposition livrée hors délai 
ou de manière incomplète dans ses parties essentielles, incompréhensible, qui laisse 
supposer des intentions déloyales ou ayant enfreint la règle de l’anonymat). 

Le jury a considéré que les libertés prises par certaines propositions ne justifiaient pas une 
exclusion du jugement, celles-ci n'ayant pas été livrées de manière incomplète dans leurs 
parties essentielles. Par conséquent, le jury a décidé à l’unanimité de retenir l’ensemble 
des projets au jugement.
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Exclusion de la répartition des prix selon art. 19.1b de la norme SIA 142

L'analyse plus détaillée des projets a permis de définir les cas éventuels d'exclusion de 
la répartition des prix selon l’article 19.1b (proposition qui s’écarte des dispositions du 
programme sur des points essentiels). 

Le contrôle de conformité a été réalisé pour l’ensemble des projets. Les écarts suivants 
ont été relevés : 

•	 non-implantation des 2 premiers niveaux de façades sur la bande d’implantation;

•	 non-respect de la hauteur max (453.00 alt. / 456.00 alt. si construction en bois);

•	 non-respect du périmètre de construction;

•	 agrandissement de la maison paroissiale hors et/ou dans l'emprise bâtie;

•	 niveau d'assise général trop bas (<420.50 alt.);

•	 dimensions incorrectes de la salle de gym;

•	 non-respect de la hauteur minimale de la salle de gym (7.00m);

•	 aire(s) tous-temps manquante(s), située(s) hors périmètre ou trop petite(s).

L’ensemble de ces manquements a été recensé et illustré dans un document de syn-
thèse présenté au jury. Le nombre total de manquements s’élève à 142.

A la suite de cette analyse, il a été constaté que très peu de projets étaient exempts de 
toute non-conformité et que de nombreux projets ont des non-conformités mineures, 
ne justifiant pas une exclusion des prix.

le jury a décidé de procéder aux premiers tours de jugement, avant de revenir ultérieu-
rement sur les projets concernés afin de statuer sur les éventuelles exclusions de la 
répartition des prix.

Comme le précise le programme du concours et conformément aux articles 22.2 et 
22.3 du règlement SIA 142, les projets exclus de la répartition des prix peuvent recevoir 
une mention.
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  1 La Haute-Cour 32 L'ÉCOLE DU CLIMAT
  3 Supercalifragilistic 33 ROBIN WOOD
  4 Triclinium 35 TRANSITION
  6 LàO 39 O_Prés_O
  7 IN BETWEEN 41 PHARE OUEST
11 TRAIT D'UNION 42 Le manteau de soleil
12 Préau Perché 43 ORIGAMI
14 PERRA 47 COLLINE
20 Rhizome 48 Emma
21 Licorice Pizza 49 FOLLOW YOUR NOSE
22 EN MEYLAN 53 cosmo
23 LOGGIA 54 Bob Malley 2
24 Hirondelles 55 OUISTITI
26 JESTER 58 ROMEO ET JULIETTE
28 BUBULLE 60 PLEIN AIR
31 Malleylélé

  5 ANTHOEPITHESIS 38 BOB MALLEY 1
  8 A FOND LES BALLONS 44 TIPI
  9 L'escargote 46 PARTOUT UNE DÉCOUVERTE
13 LES PRÉS-HAUTS 50 PLUS
19 Parc, Structure et Légèreté 51 CONTRETYPE
25 Billie la boule 56 Paula
27 ALLEZ CROCO 57 LA FORÊT DE PETITS POIS
30 NID URBAIN 59 LES HEURES CLAIRES
36 TOTORO

5.5	 1er tour de jugement
Le jury a dans un premier temps pris connaissance de l'ensemble des projets admis au 
jugement individuellement puis par petits groupes. Il a ensuite procédé par tours élimi-
natoires en siégeant en plénum.

Le jury a procédé à un premier tour d’élimination sur la base des critères d’appréciation 
énoncés dans le programme du concours. En plus de l’insertion dans le site et du fonc-
tionnement général de l’école et de la salle de sport, le jury a porté son attention dès le 
1er tour à la vie dans l’école et à la richesse des espaces proposés. En conséquence, 
le jury a écarté les projets suivants :

5.6	 2e tour de jugement
Après une visite in situ, le jury a procédé au deuxième tour d’élimination en affinant son 
analyse sur la base des critères de jugement. Les aspects suivants ont été particuliè-
rement examinés : la vision sociale et durable du projet, les prolongements extérieurs 
ainsi que les parcours du quotidien.

Les projets suivants ont été écartés lors de ce deuxième tour :
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5.7	 3e tour de jugement 
Le jury a opéré un nouveau tour d'élimination, en analysant les projets restants de 
manière plus détaillée. Les projets suivants sont écartés au 3e tour :

  2 MATILDA 29 L'USINE À RÊVES
15 LAYER CAKE 40 SPONGEBOB
17 COEUR VERT 61 LISIÈRE

10 Bel Étage
16 GASOLINA
18 FROME NOSE TO TAIL
34 BIGFOOT

A la suite de ces trois tours de jugement, le jury a encore effectué un passage devant 
l'ensemble des projets et a confirmé le choix de réaliser un examen approfondi des 7 
projets suivants :

A l'issue de ce dernier passage, le jury a décidé de procéder à l'expertise des trois pro-
jets suivants :

37 IL FERA BEAU, DEMAIN!
45 Dream Machine
52 Le Virage

52 Le Virage16 GASOLINA
45 Dream Machine

5.8	 Expertises des projets
Pour permettre aux membres du jury d’affiner leur choix, les experts suivants ont réalisé 
le 30 octobre 2025 leur analyse respective des 3 projets retenus :

•	 M. Thibault Arm, urbaniste, directeur de la Fabrique de Malley

•	 M. Laurent Essig, architecte-paysagiste HES, urbaniste FSU, belandscape

•	 M. Alain Oulevey et Mme Marine Maillet, experts géotechnique / pollution, De Cérenville 
Géotechnique

•	 M. Bastien Millard, expert durabilité, label SNBS, Amstein+Walthert

•	 M. Lionel Borloz, architecte, SEPS Vaud

•	 M. Nathanaël Vorlet, conseiller en développement organisationnel, DGEO Vaud

•	 M. David Ciardo, doyen, Établissement primaire de Renens-Est

•	 Mme. Silvia Navarra, IEC (contrôle croisé des données)

Les résultats de ces expertises ont été présentées le vendredi matin 31 octobre 2025 et 
pris en compte dans l’appréciation des propositions.

5.9	 Tour de repêchage
Conformément à l'art. 21.2 du règlement SIA 142, le jury a procédé à un tour de repê-
chage durant lequel il a passé en revue encore une fois l'ensemble des projets. À la 
suite de cet examen, il a confirmé les tours d'élimination.
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5.10	 Classement, attribution des prix et mentions.
Avant de procéder au classement, et selon l'art. 19.1b de la norme SIA 142, le jury a 
décidé à l’unanimité d’exclure de la répartition des prix les projets retenus s’écartant du 
programme sur le point essentiel suivant : 

non-respect du périmètre de construction (cf. chapitre 5.4).

Il s’agit des projets suivants :

•	 Projet n°52 – Le Virage : 

programme scolaire (chauffé) hors périmètre de construction, implanté dans un bâti-
ment destiné à la démolition mais maintenu ;

•	 Projet n°45 – Dream Machine : 

porte-à-faux dépassant le périmètre de construction de plus de 5.00 m.

Comme le précise le programme du concours et conformément aux articles 22.2 et 22.3 
du règlement SIA 142, les projets exclus de la répartition des prix peuvent tout de même 
recevoir une mention.

Le jury disposait d’un montant total de CHF 182’000.– (HT) pour l’attribution de 4 à 9 prix 
et mentions, conformément au programme du concours.

Selon l’article 17.3 du règlement SIA 142, des mentions peuvent être attribuées pour 40% 
au maximum de cette somme.

Enfin, conformément à l’article 22.3 du même règlement, le jury peut recommander pour 
la poursuite des études un projet mentionné, à condition qu’il soit classé au 1er rang et 
que cette décision soit prise à la majorité des trois quarts des voix, avec l’accord explicite 
de tous les membres représentant le maître de l’ouvrage.

Ainsi, sur la base des critères d’appréciation énoncés dans le programme, et en tenant 
compte de l’ensemble des délibérations du jury, des expertises et des critiques détaillées 
de chaque projet sélectionné, le jury a procédé au classement des projets et a décidé à 
l’unanimité d’attribuer les prix et mentions suivants :

1er rang	 projet n° 52	 Le Virage	 1ere mention	 50’000.-

2e rang	 projet n° 16	 GASOLINA	 1er prix	 45’000.-

3e rang	 projet n° 45	 Dream Machine	 2e mention	 22’000.-

4e rang	 projet n° 37	 IL FERA BEAU, DEMAIN!	 2e prix	 20’000.-

5e rang	 projet n° 34	 BIGFOOT	 3e prix	 18’000.-

6e rang	 projet n° 10	 Bel Étage	 4e prix	 14’000.-

7e rang	 projet n° 18	 FROME NOSE TO TAIL	 5e prix	 13’000.-

Seuls les projets retenus pour le classement final sont commentés de façon individuelle 
dans le rapport.
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5.11	 Recommandations du jury
Le jury recommande à l'unanimité au Maître d'ouvrage d'attribuer le mandat d'études et 
d'exécution aux auteurs du projet classé au 1er rang, 1ere mention, Le Virage, sous réserve 
de la décision des autorités compétentes.

Il relève et salue les grandes qualités du projet qui devront être conservées et recommande 
au lauréat de prendre en compte les améliorations suivantes :

Maison du Quartier
La proposition de réutiliser le bâtiment situé au pied de la rampe, qui était initialement 
destiné à la démolition, pour en faire une Maison du Quartier est saluée et doit être 
examinée quant à sa faisabilité. Il convient d'étudier dans quelle mesure l'augmentation de 
la perméabilité du bâtiment permettrait de renforcer les relations visuelles et les chemins 
souhaités dans le sens nord-sud.

Rampe
La rampe d'accès en forme de S devrait être développée sur le plan conceptuel et constructif 
de manière à conserver la légèreté de son apparence et à pouvoir être utilisée de multiples 
façons comme espace de rencontre sociale. La rampe devrait être plus qu'une simple 
liaison entre deux points. Elle devrait activer socialement le parc à différents endroits et le 
mettre en réseau. Cela pourrait se faire de différentes manières, avec des escaliers, des 
descentes ou d'autres éléments de liaison. Une attention particulière devrait être accordée 
à la qualité des espaces libres situés sous les rampes. La sous-face de la rampe doit être 
soigneusement conçue. 

Façades
Les façades doivent être développées de manière à mettre en valeur la subtile différenciation 
existante entre la façade du parc et les autres façades. Une attention particulière doit être 
accordée aux façades du rez-de-chaussée le long de la « Balade Fleurie » et le Chemin 
de L’Usine à Gaz. La façade à ouverture flexible le long de la loggia doit être conçue de 
manière à offrir à la fois ouverture et intimité par rapport à la loggia.

Protection solaire de la loggia
Il convient d'examiner si une protection solaire mobile peut être intégrée dans la structure 
diagonale au-dessus de la loggia afin d'améliorer l'utilisation de celle-ci pendant les mois 
d'été.
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5.12	 Levée de l'anonymat
Le jury a procédé ensuite à l'ouverture des enveloppes cachetées des concurrents et 
levé l'anonymat en suivant l'ordre de classement des projets primés, puis en suivant la 
numérotation des projets.

La question de potentiels conflits d’intérêts entre les membres du jury et les candidats 
primés a été posée. Adrien Meuwly a annoncé un potentiel confit d’intérêt avec les can-
didats du troisième prix : le projet 45 – Dream machine. 

Le service juridique de la SIA a été contacté par les deux parties, et le conflit d’intérêt 
n’est pas clairement établi. Sur cette base, la décision du jury est de s’en tenir à son 
analyse qualitative et maintenir ce projet au jugement et au classement.

5.13	 Remerciements 
Le jury tient à relever la difficulté de la tâche demandée aux concurrents, notamment du 
fait de la densité du programme, des contraintes liées au cahier des charges et de ses 
enjeux nombreux et complexes.

Le jury remercie chaleureusement toutes les équipes pour leur importante contribution. 
La qualité et la diversité des propositions présentées ont permis au jury de choisir une 
excellente réponse au cahier des charges du concours.
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Le présent programme est adopté par l’ensemble du jury du concours. 

Présidence :

M. Thomas Padmanabhan

Vice-présidence :

Mme  Tinetta Maystre

Membres professionnel·le·s :

Mme  Céline Bessire 

Mme  Astrid Dettling

M. Adrien Meuwly 

Mme  Déirdre McKenna

M. Vincent Joliat

Membres non professionnel·le·s :

M. Alain Gilliéron

Mme  Nathalie Jaccard 

Mme  Rebecca Joly

Mme  Anne Roduit 

Suppléant·e·s professionnel·le·s :

Mme  Marielle Auberson 

Mme  Irina Alvarez  

Suppléant·e·s non professionnel·le·s :

M. Cédric Pelletier
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5.14	 Approbation du jury

Le présent rapport est adopté par les membres du jury le 20 novembre 2025.
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projet n°52 Le Virage
Architecte pilote ALIAS architects GmbH + DU STUDIO

Zürich

projet n°16 GASOLINA
Architecte pilote

Architecte paysagiste

dorsa + 820 Architektur AG
Zürich
THE ROCK Landschaft
Zürich

projet n°45 Dream Machine
Architecte pilote

Architecte paysagiste

MacIver-Ek Chevroulet Sàrl + URBAITE Sàrl
Lausanne
studio erde GmbH
Zürich

projet n°37 IL FERA BEAU, DEMAIN !
Architecte pilote

Architecte paysagiste

MAR ATELIER + STUDIOLO
Lausanne
Samuel Badoux Architecte paysagiste
Lausanne

projet n°34 BIGFOOT
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Nicolas de Courten Architectes + fala atelier 
Lausanne
EN DEHORS
Lausanne

projet n°10 Bel Étage
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Jan Kinsbergen Architekten AG
Zürich
Forster Paysages SA
Prilly

projet n°18 FROM NOSE TO TAIL
Architecte pilote detritus. + a-roh

Lausanne

1er rang - 1ère mention

2e rang -1er prix

4e rang - 2e prix

7e rang - 5e prix

3e rang - 2e mention

5e rang - 3e prix

6e rang - 4e prix

5.15	 Projets classés
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projet n°1 La Haute-Cour
Architecte pilote Hasani Architectes

Morges

projet n°2 MATILDA
Architecte pilote point 0 Sàrl

Lausanne

projet n°3 Supercalifragilistic
Architecte pilote

Architecte paysagiste

atelier MARCH sa
Genève
approches. sa
Lausanne

projet n°4 Triclinium
Architecte pilote Atelier simplon architectes Sàrl + AGA architectes associés

Lausanne / Aurey, France

projet n°5 ANTHOEPITHESIS
Architecte pilote

Architecte paysagiste

STUDIO GUMA
Paris, France
Christinaz Fanny
Préverenges

projet n°6 LàO
Architecte pilote Y architecture

Estavayer-le-Lac

projet n°7 IN BETWEEN
Architecte pilote Yves Macherel architecte

Lausanne

projet n°8 A FOND LES BALLONS
Architecte pilote

Architecte paysagiste

DISERENS MAUREL ARCHITECTES
Lausanne
In Situ SA
Lausanne

projet n°9 L'escargote
Architecte pilote

Architecte paysagiste

studio SML SÀRL
Lausanne
Officina del Paesaggio
Lugano

projet n°11 TRAIT D'UNION
Architecte pilote NIETO ARCHITECTURE Sàrl

Ecublens

projet n°12 Préau Perché
Architecte pilote labac société coopérative / architectures et espaces chantiers

Montreux

5.16	 Projets non classés
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projet n°13 LES PRÉS-HAUTS
Architecte pilote Benoist Rouel-Brax Architecte

Genève

projet n°14 PERRA
Architecte pilote MAO architectes

Paris, France

projet n°15 LAYER CAKE
Architecte pilote atelier itsé Sàrl

Bienne

projet n°17 COEUR VERT
Architecte pilote Clancy Moore Architects

Dublin, Irlande

projet n°19 Parc, Structure et Légèrté
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Dürig AG
Zürich
BÖE studio
Zürich

projet n°20 Rhizome
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Dreier Frenzel architecture + communication 
Lausanne
EDER Landschaftsarchitektur GmbH
Zürich

projet n°21 Licorice Pizza
Architecte pilote Sergison Bates architekten GmbH

Zürich

projet n°22 EN MEYLAN
Architecte pilote

Architecte paysagiste

butikofer de oliveira architectes sàrl
Lausanne
Monnier Architecture du paysage SA
Lausanne

projet n°23 LOGGIA
Architecte pilote Architekturgenossenschaft C/O

Zürich

projet n°24 Hirondelles
Architecte pilote ACI-GROUPE SA

Genève

projet n°25 Billie la boule
Architecte pilote Itten+Brechbühl SA

Lausanne

projet n°26 JESTER
Architecte pilote d4 atelier d'architecture SA

Lausanne
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projet n°27 ALLEZ CROCO
Architecte pilote MPH architectes Sàrl

Lausanne

projet n°28 BUBULLE
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Colin Stauffer
Neuchâtel
Chen Bertha
Zürich

projet n°29 L'USINE À RÊVES
Architecte pilote

Architecte paysagiste

ZW/A zweyacker & associes sas
Bordeaux, France
ZW/A zweyacker & associes sas
Bordeaux, France

projet n°30 NID URBAIN
Architecte pilote

Architecte paysagiste

STUDIO4 Sàrl
Lausanne
DUO Architectes paysagistes Landschaftsarchitekten SARL
Lausanne

projet n°31 Malleylélé
Architecte pilote

Architecte paysagiste

farra zoumboulakis & associés
Lausanne
L’Atelier du Paysage Sàrl
Lausanne

projet n°32 L'ÉCOLE DU CLIMAT
Architecte pilote Kunik de Morsier Architectes + Parc Architectes 

Lausanne / Paris, France

projet n°33 ROBIN WOOD
Architecte pilote ACTESCOLLECTIFS ARCHITECTES SA

Vevey

projet n°35 TRANSITION
Architecte pilote CP3 Architecture SA

Lausanne

projet n°36 TOTORO
Architecte pilote emixi architectes sàrl

Lausanne

projet n°38 BOB MALLEY 1
Architecte pilote 8-) + Taller.3000

Genève

projet n°39 O_Prés_O
Architecte pilote ARK. Architectes Sàrl

Lausanne
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projet n°40 SPONGEBOB
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Junod Architectes Sàrl
Genève
Junod Architectes Sàrl
Genève

projet n°41 PHARE OUEST
Architecte pilote artgtech sa architectes

Lausanne

projet n°42 Le manteau de soleil
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Guy Barreto architectes Sàrl
Lausanne
MG associés sàrl 
Vuissens

projet n°43 ORIGAMI
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Studio Lausanne Architecture
Lausanne
PROAP - Estudos e Projectos de Arquitectura Paisagista Lda
Lisbonne, Portugal

projet n°44 TIPI
Architecte pilote GNWA - Gonzalo Neri & Weck Architekten GmbH

Zürich

projet n°46 PARTOUT UNE DÉCOUVERTE
Architecte pilote Atelier Amont GmbH + Arkitekt Jonas Løland AS

Basel

projet n°47 COLLINE
Architecte pilote

Architecte paysagiste

STUDIO IANNONE
Zürich
Uniola AG
Genève

projet n°48 Emma
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Bachelard Wagner Architekten AG
Basel
profil paysage sarl
Yverdon-les-Bains

projet n°49 FOLLOW YOUR NOSE
Architecte pilote Atelier Schenk GmbH

Basel

projet n°50 PLUS
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Cabinet Fanny Noël et Diogo Lopes Architectes Sàrl
Genève
Studio Céline Baumann
Basel
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projet n°51 CONTRETYPE
Architecte pilote Alejandra Alonso Esteve + Matthieu Brasebin El + 

Elisabeth Terrisse de Botton + Joan Massagué Sánchez
Genève

projet n°53 cosmo
Architecte pilote Aalaii Studio GmbH

Zürich

projet n°54 Bob Malley 2
Architecte pilote

Architecte paysagiste

PONT12 architectes SA
Chavannes-près-Renens
Interval Paysage
Chavannes-près-Renens

projet n°55 OUISTITI
Architecte pilote ON architecture Sàrl

Genève

projet n°56 Paula
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Lorenzo De Pascale +  Loris L. Perillo
Bergame, Italie
STUDIOMAAN
Naples, Italie

projet n°57 LA FORÊT DE PETITS POIS
Architecte pilote

Architecte paysagiste

MHPM architectes
Fribourg
Pascal Heyraud sàrl
Neuchâtel

projet n°58 ROMEO ET JULIETTE
Architecte pilote Le Roy architectes Sàrl

Nyon

projet n°59 LES HEURES CLAIRES
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Atelier Mora Millan + Atelier Identità Sàrl
Genève
Pleineterre paysage et communication Sàrl
Genève

projet n°60 PLEIN AIR
Architecte pilote

Architecte paysagiste

Ruffieux-Chehab Architectes SA + Tekhne SA
Fribourg
Urbaplan SA
Lausanne

projet n°61 LISIÈRE
Architecte pilote Lino Lebet

Basel
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1er rang - 1ère mention	

6.	 Projets classés et critiques

Le projet Le Virage définit un volume urbain allongé qui 
clôt le nouveau parc du quartier de Malley à l'est. Un coude 
dans sa façade orientée vers le parc délimite de manière 
remarquable l'espace libre autour de trois magnifiques 
arbres existants. Le coude dans la façade fait directement 
référence au gazomètre, symbole emblématique du nou-
veau quartier. Une rampe incurvée de forme organique 
en S relie le parc, le niveau de l'école et la salle parois-
siale d'un seul geste précis. Au pied de la rampe, un bâti-
ment destiné à la démolition devient la nouvelle Maison de 
Quartier. Il ancre davantage l'école dans le parc et dans 
le nouveau quartier. La faisabilité de la conservation de 
cette structure doit être examinée. Devant le bâtiment sco-
laire, une cour ouverte et arborée dessert à la fois l'école 
et le foyer du rez-de-chaussée de la salle de sport. Grâce 
à son expression architecturale différenciée, la nouvelle 
école s'intègre harmonieusement dans la vaste étendue 
du parc. Au lieu de dominer le parc, elle contribue à défi-
nir son espace. Par sa position longitudinale, elle souligne 

projet n°52

Le Virage

Architecte
ALIAS architects GmbH +
DU STUDIO
Zürich

Berchier Antoine
Donati Lorenza
Hägele Steffen
Küng Tina 
Steib Carlota

Consultant·e·s
Dr. Schwartz Consulting AG
Ohlbrock Patrick Ole 
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la profondeur du paysage avec ses différentes couches 
de végétation. La nouvelle école s'intègre naturellement 
et sans ostentation dans le nouveau quartier. 

Le bâtiment scolaire s'élève au-dessus de la salle de gym-
nastique partiellement enfouie dans le terrain. Les salles 
de classe sont disposées de manière efficace le long 
d'une zone centrale ouverte et bien proportionnée. L'es-
calier principal est placé avec précision et intégré dans la 
couche des salles de classe. La zone centrale ouverte est 
efficacement divisée en quatre zones informelles d'activité 
et de repos par des volumes contenant les toilettes. Trois 
de ces espaces sont disposé en façade : ils ont donc une 
qualité de lumière naturelle optimale et offrent une vue 
attrayante sur l'extérieur. La zone centrale, en revanche, 
a un caractère protecteur et sécurisant. Le plan de l'école 
allie clarté organisationnelle et richesse de l'offre d'es-
paces informels. Il dégage une impression de convivia-
lité, de calme et de sérénité.   

La rampe relie le parc au niveau d'entrée de l'école, situé 
à cinq mètres au-dessus du terrain. Elle mène ensuite à 
la salle paroissiale situé au Chemin de Rionza. La rampe 
incurvée, qui donne son nom au projet « Le Virage », sert 
à la fois de voie d'accès, d'espace social et d'élément 
structurant du parc. Les enfants rejoignent leur école de 
manière ludique. Ils découvrent par eux-mêmes le parc 
et leur école avec joie sur cette remarquable sculpture 
sociale. La rampe, représentée de manière presque imma-
térielle dans les plans, devrait être soigneusement conçue 
afin de pouvoir tenir pleinement sa promesse socio-spa-
tiale. À hauteur de l'école, la rampe s'élargit pour former 
une terrasse en saillie généreuse, que les auteurs quali-
fient à juste titre de loggia. Elle sert à la fois de lieu d'ar-
rivée, de cour d'école clairement délimitée et de lieu de 
manifestation en plein air. Les auteurs font ici une inven-
tion remarquable, dont le potentiel pour l'enseignement 
dépasse largement les demandes du cahier des charges. 
Ils proposent un espace de loggia flexible. 
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Toute la couche des espaces le long de la loggia peut 
être ouverte sur l'espace extérieur grâce à des cloisons 
et des vitrages pliants et modulables. On peut y jouer des 
pièces de théâtre, y célébrer des fêtes. Cet espace très 
flexible est un geste optimiste d'ouverture. L'espace log-
gia peut être soit un espace intérieur, soit un espace exté-
rieur, divisé à petite échelle ou sans limites et généreux. 
Il promet d'inspirer les enseignants et les élèves pour de 
nouvelles formes d'apprentissage et d'expérience com-
munes. Cet espace peut susciter l'enthousiasme. C’est 
la véritable innovation de ce projet.

La construction du bâtiment scolaire est rationnelle, simple 
et très flexible à long terme. Au-dessus d'une coque en 
béton coulé sur place enfoncée dans le terrain s'élève 
une structure régulière de panneaux et de piliers en bois 
dont les dimensions correspondent à celles des salles 
de classe. À long terme, les murs intérieurs non porteurs 
permettent de modifier facilement l'agencement intérieur 
en fonction des besoins futurs, encore inconnus à l'heure 
actuelle. Il s'agit là d'un engagement en faveur de la dura-
bilité. Malgré leur représentation très simplifiée, les façades 
laissent entrevoir une future différenciation subtile entre la 
façade principale côté parc et les autres façades. La qua-
lité du plan inspire confiance dans la possibilité d'élaborer 
une expression de façade également de très haut niveau.

Le projet Le Virage relève avec brio le défi posé par le 
concours, qui consistait à concevoir le projet comme un 
lieu communautaire pour le nouveau quartier, témoignant 
d’une grande maîtrise architecturale et urbanistique.

Grâce à la rampe en forme de S, élément principal du pro-
jet, les auteurs parviennent à créer une synthèse entre 
infrastructure, connexion, espace paysager et concept d'es-
pace social. La tâche complexe est résolue de manière 
simple et claire. Il en résulte une architecture composée 
d'éléments simples qui apporte des réponses convain-
cantes à des exigences élevées et parfois contradic-
toires. Le projet présente une économie formelle et réelle 
exceptionnelle et est extrêmement solide dans ses choix. 
La nouvelle École intercommunale de Malley rayonne de 
joie et d'optimisme et promet de devenir un centre lumi-
neux pour le nouveau quartier.  
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2e rang - 1er prix	

Le projet GASOLINA se dresse seul à l'extrémité est du 
nouveau parc de Malley. Son volume vertical en marque 
avec assurance la limite. Sa structure spatiale et fonction-
nelle est clairement lisible de l'extérieur et crée une figure 
composite aux multiples facettes. Grâce à son apparence 
architecturale habilement composée, il parvient à structu-
rer l'échelle du grand volume du bâtiment en un ensemble 
raffiné d'éléments individuels qui s'imbriquent les uns dans 
les autres. Les tours d'escalier sculpturales en forme de 
piliers, les étages scolaires délicatement superposés et le 
volume horizontal clair de la salle de gymnastique, asso-
ciés aux loggias rouges placées dans les angles, créent 
une apparence riche, une promesse architecturale de 
bonheur pour une nouvelle école. 

L'organisation verticale de l'école est simple et claire. 
Au-dessus d'une école de quatre étages accessible au 
rez-de-chaussée s'élève la salle de gymnastique, qui est 
elle-même surmontée d'un terrain de sport ouvert. Les 

projet n°16

GASOLINA

Architecte
dorsa + 820 Architektur AG
Zürich

Horkulak James
König Nicolas 
He Yufei 
Horkulak Lewis 
Ehlers Merlin

Architecte paysagiste
THE ROCK Landschaft 
Zürich
Hu Pan

Consultant·e·s
co-struct SA 
Fabrice Meylan
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deux loggias emblématiques s'inscrivent dans le volume 
de quatre étages de l'école et lui confèrent un plan sédui-
sant en forme de S. Elles créent des espaces extérieurs 
attrayants à différents étages et ouvrent une connexion 
vers la Maison Paroissiale via une passerelle.

Les étages de l'école sont structurés par deux tours d'es-
calier sculpturales, flanquées de deux groupes de trois 
salles de classe chacun. Le cœur social du plan est l'esca-
lier de la bibliothèque. Un mur de bibliothèque s'étendant 
sur tous les étages forme la colonne vertébrale de deux 
escaliers opposés, qui servent à la fois d'espace d'accès, 
de circulation et de repos. Le long des loggias se trouvent 
des niches attrayantes qui peuvent servir d'espaces de 
jeu, de repos et de retraite. Le plan de l'école, complexe 
sur le plan structurel et spatial, révèle à la fois les forces 
et les faiblesses du projet. D'une part, la structure diffé-
renciée en espaces de différentes tailles est une grande 
qualité du plan. D'autre part, le plan de l'école semble ainsi 

étroit et surdéterminé. Les possibilités d'aménagement 
pour l'apprentissage collectif sont limitées. En raison de 
sa forte différenciation spatiale, le plan met l'accent sur le 
retrait, l'individualité et l'isolement. Chaque geste spatial 
est ancré dans la structure et immuable. Il manque une 
certaine ouverture et, malgré toutes ses qualités, le plan 
a quelque chose de labyrinthique.

La forme structurelle du plan, basée sur des règles, conduit 
finalement à une situation urbanistique avec deux entrées 
au rez-de-chaussée. L'école s'ouvre ainsi doublement sur 
l'espace urbain. Cette ouverture des deux côtés peut être 
considérée comme positive, car elle relie les préaux au 
rez-de-chaussée. Mais cela signifie également que l'école 
n'a pas d'adresse claire.

La structure de la nouvelle école est tout aussi compo-
site que son plan. Différentes idées structurelles sont 
combinées à la manière d'un collage. Alors que la struc-
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ture principale se compose des piliers des cages d'esca-
lier et d'une grille de supports continue, les loggias dis-
posent de leur propre structure porteuse indépendante. 
La structure multiforme exprime une architecture hétéro-
gène, complexe et polyphonique. La cave partielle propo-
sée semble judicieuse pour limiter les travaux d'excava-
tion. Malheureusement, il est à prévoir que les mesures 
de stabilisation supplémentaires nécessaires sur le ter-
rain annuleront l'avantage écologique obtenu.  

La principale faiblesse du projet réside dans le fait que la 
salle de sport située au dernier étage n'est pas suffisam-
ment reliée à l'espace urbain et ne peut donc pas remplir 
de manière convaincante son rôle de salle communau-
taire et de salle de spectacle, indépendamment de son 
utilisation scolaire. L'escalier qui y mène est trop étroit et 
sombre, et il n'y a pas de foyer approprié, ni au rez-de-
chaussée ni au niveau de la salle de sport. Les lieux d'arri-
vée à la salle de sport semblent exigus et peu accueillants. 

Le projet GASOLINA présente des plans riches en idées 
pour de nouveaux espaces d'apprentissage. Ces nou-
velles configurations spatiales stimulent et inspirent. Elles 
offrent des surfaces de friction et ouvrent des possibilités. 
Le projet réussit à traduire cette richesse d'idées en une 
structure complexe et une apparence architecturale riche 
qui rayonne dans l'espace du parc et de la ville.
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3e rang - 2ème mention	

Implantation

Le projet se caractérise par une emprise au sol réduite, 
concentrée sur la partie est du site. Cette compacité 
implique un bâtiment vertical, acceuillant l’école sur plu-
sieurs niveaux, avec le volume de la salle de sport double 
placé au dernier étage, dépassant le gabarit de l’école et 
formant un porte-à-faux dont la force expressive dépasse 
sa simple fonction programmatique. Cette disposition tra-
duit une volonté de monumentalité et de signal dans le 
paysage, tout en optimisant l’espace libéré au sol.

Relation au paysage

L’implantation compacte libère un préau généreux à l’ouest 
et permet la conservation des grands arbres existants, 
renforçant la qualité paysagère du site. L’axe principal du 
futur quartier, reliant la gare de Malley au site, est valo-

projet n°45

Dream Machine

Architecte
MacIver-Ek Chevroulet Sàrl + 
URBAITE Sàrl 
Lausanne

Chevroulet Axel
Maclver-Ek Anna
Urbaite Marija
dos Santos Joao Lourenco
Kang Jeongwoo
Martin Wiktor
Nougué Simon

Architecte paysagiste
studio erde GmbH
Zürich

Tröger Marcel
Burckhardt Violeta
Lichtie Antoine

Consultant·e·s
Société Coopérative 2401
Pathé Julien

Tecnoprogetti SA
Barbey Patrick

ISI Ingénierie et Sécurité 
Incendie Sàrl
Tonicello Eric
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risé par le parc central, où la boule à gaz joue un rôle 
structurant. Les différentes typologies paysagères s’arti-
culent harmonieusement avec la topographie et les élé-
ments végétaux existants, offrant une cohérence globale. 

Néanmoins, le bâtiment, malgré son expression forte, 
semble se replier sur lui-même. Cette position soulève la 
question de son rayonnement et de sa capacité à soute-
nir positivement le développement du futur quartier. 

Structure et fondations

La compacité du projet entraîne une concentration impor-
tante des efforts statiques, nécessitant des pieux de fon-
dation ponctuels importants. Cette solution, bien que tech-
niquement réalisable, n’est pas optimale d’un point de vue 
géologique, et une répartition plus homogène des efforts 
aurait été préférable.

Un préau en hauteur 

Le projet propose des espaces extérieurs déployés sur 
plusieurs niveaux, constituant bien plus qu’un simple 
escalier : une succession d’espaces ludiques, sportifs et 
pédagogiques relie les étages. Ces circulations extérieures 
permettent un accès direct à l’air libre depuis chaque 
niveau, offrant un potentiel d’activation et de vie très riche, 
malgré la hauteur du bâtiment. Toutefois, ce système ne 
permet pas un accès direct à la salle de sport située au 
dernier étage, ce qui limite la fluidité des parcours publics 
et la synergie avec le programme sportif.

Cette logique d’espaces extérieurs rappelle certaines 
réalisations, comme l’école mélopee à Gand, mais appli-
quée hors contexte, elle soulève des interrogations. Dans 
le cas de Malley, où des espaces extérieurs et un parc 
généreux sont déjà prévus, le dispositif vertical risque de 
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créer une redondance avec le paysage environnant plu-
tôt qu’un enrichissement du site.

Organisation de l’école

L’école s’organise en deux volumes reliés par la géné-
reuse circulation verticale extérieure. Le premier volume 
comprend six niveaux, chacun regroupant trois salles de 
classe, avec des circulations suffisamment larges pour 
permettre plus que le simple déplacement des enfants. 
Le second volume accueille les salles multiusages, les 
salles de dégagement et autres programmes spécifiques. 
Bien que la capacité d’évolution à long terme d’un tel plan 
semble limitée, la logique interne du projet convainc : elle 
reste cohérente avec l’approche radicale d’une école en 
hauteur, et offre une articulation claire et lisible des fonc-
tions scolaires.
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4e rang - 2e prix	

L'implantation urbaine à l'extrémité ouest du périmètre 
libère une grande surface pour la végétation par rapport 
aux futurs développements résidentiels à l'est ; l'école 
devient une maison dans le parc. Les espaces verts sont 
des espaces de détente proches de la nature, utilisables 
par les élèves et le quartier, soigneusement pensés et 
dotés de multiples ambiances de qualité. Les espaces 
d'apprentissage et d'enseignement en plein air sont inté-
grés dans le paysage et renvoient à une approche péda-
gogique ouverte et holistique et à une certaine conception 
de l'école. Si l'élaboration détaillée des différentes caracté-
ristiques paysagères promet une grande qualité de vie et 
une grande biodiversité, la suppression des cèdres exis-
tants, qui contribuent à l'identité du lieu, est regrettable. 

Le plan d'étage convainc par une disposition claire et 
bien structurée en deux couches spatiales qui abritent le 
programme scolaire. Entre les deux se trouve une zone 
ouverte avec des accès, des espaces partagés et des ins-

projet n°37

IL FERA BEAU, DEMAIN !

Architecte
MAR ATELIER + 
STUDIOLO 
Lausanne

Cunha Maria
Pinto Rui
Meier Florin
Fraga Humberto 
Quintas Dália

Architecte paysagiste
Samuel Badoux 
Architecte paysagiste
Lausanne
Badoux Samuel 

Consultant·e·s
2401 Ingénierie civile 
Savatier Antonin
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tallations sanitaires. Au rez-de-chaussée, ce centre ouvert 
s'étend entre l'est et l'ouest, reliant les deux côtés du parc 
et impliquant, avec le programme de l'aula, une certaine 
ouverture au public, du moins pendant les heures de cours. 
La façade en retrait libère tout autour un espace extérieur 
couvert qui s'articule vers l'est comme entrée principale 
grâce à des piliers colorés. Au-dessus, une sorte de loggia 
en saillie se développe, ajoutant aux niveaux supérieurs 
un balcon spacieux et polyvalent. Un jardin sur le toit cou-
ronne ce bâtiment fait de nombreux espaces extérieurs. 

Le programme scolaire avec les salles de classe s'étend 
sur trois étages réguliers, du premier au troisième étage. 
L’organisation spatiales des classes est conçue de telle 
manière que le décalage des pièces centrales libère un 
espace extérieur étroit qui permet des relations variées 
entre les différentes classes et différents types d’activi-
tés pédagogiques. La couche centrale, en tant qu'es-
pace fluide, crée des zones de qualité et polyvalentes et 

offre la possibilité de séparer une salle de classe supplé-
mentaire le long de la grande loggia extérieure si néces-
saire. Les nombreux espaces extérieurs offrent certes une 
diversité surprenante de possibilités pour l'enseignement, 
mais la question de leur proportionnalité et de leur qua-
lité se pose : les grands balcons sont orientés vers l'est 
et ne peuvent donc probablement être intégrés que briè-
vement dans l'enseignement en raison des conditions cli-
matiques ; en termes de qualité, ils représentent un dou-
blement des niches extérieures libérées entre les salles 
de classe, ce qui remet en question leur justification par 
rapport à leur coût. Enfin, l’effort conséquent nécessaire 
à la mise à disposition d’espaces extérieurs à travers l’en-
semble du bâtiment affaiblit la pertinence, la présence et 
la qualité du parc en tant qu'espace scolaire élargi. 

La salle de sport est située au 4e étage et est accessible 
par un escalier dans l’angle nord ouest du bâtiment. Pour 
le public et l'utilisation externe de la double salle de sport 
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par les clubs sportifs en dehors des heures d’ouverture 
de l’école, on utilise cette cage d'escalier fermée, qui sert 
également d'issue de secours. Il n'est pas prévu d’entrée 
généreuse et claire, indépendante de l'école, depuis l'ex-
térieur. La difficulté à utiliser la salle de sport de manière 
autonome, respectivement la faible connexion entre l'école 
et le public, constitue l'une des principales faiblesses du 
projet. Les exigences imposées à la salle de sport en 
termes de taille résultent des exigences des associations 
externes et des utilisations non scolaires. L'école étant le 
point de départ du développement du quartier, la ques-
tion de l'implication du public en tant que potentiel joue 
un rôle important dans le concours, ce qui n'est pas un 
thème explicitement abordé dans le projet. 

Dans le prolongement du parc à la verticale et en tant 
que bâtiment poreux et absorbant, la végétation revêt une 
importance capitale dans l'ensemble du projet : une strate 
végétalisée sous forme de bacs à plantes, qui constitue la 
couche extérieure de la façade, sert de filtre visuel entre 
l'école et l'extérieur à chaque étage. Compte tenu des sai-
sons, des points cardinaux, des exigences techniques et 
de l'entretien, il est difficile de vérifier si cette promesse 
d'un tampon visuel et climatique sera tenue. 

Le rôle de la végétation en tant que force régénératrice 
et créatrice dans le projet est fascinant. Cependant, avec 
la duplication de la végétation sous forme de verdure 
domestiquée dans le bâtiment, la question susmention-
née de la perte d'importance du parc en tant qu'espace 
vert et d'un doublement ou d'une obsolescence des qua-
lités associées se pose à nouveau. 

Avec son attitude positive, le projet IL FERA BEAU 
DEMAIN ! parvient à traduire les défis actuels en une 
idée d'école tournée vers l'avenir et optimiste, tant sur 
le plan spatial qu'organisationnel et créatif.
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5e rang - 3e prix	

Implantation

Le projet propose un bâtiment comme infrastructure 
publique, en articulant les différents éléments du pro-
gramme dans le quartier, en lien avec les structures bâties 
et paysagères existantes et futures. Plus qu’un simple 
bâtiment scolaire, il se conçoit comme une articulation du 
tissu urbain : son implantation vise à renforcer les relations 
entre l’école, les équipements sportifs et le futur quartier.

BIGFOOT met en relation des différents niveaux du ter-
rain, reliés par une nouvelle passerelle publique, qui s’ins-
crit dans le cheminement reliant Malley-Gare à l’avenue 
de Longemalle. Par cette passerelle, l’école et les pro-
grammes sportifs bénéficient d’entrées indépendantes, 
toutes accessibles directement depuis l’extérieur. Cette 
organisation permet un fonctionnement aisé des pro-
grammes, tant durant les périodes scolaires qu’en dehors 
de celle-ci. Le programme sportif, bien que situé en hauteur, 
au quatrième étage dans le bâtiment proposé, conserve 
une bonne accessibilité.

projet n°34

BIGFOOT

Architecte
Nicolas de Courten Architectes + 
fala atelier 
Lausanne

de Courten Nicolas 
Belkhodja Ahmed
Perregaux Noémie
Figueiredo Alexandre
Golay Martin
Schmitz Elias

Architecte paysagiste
EN DEHORS
Lausanne

Legros Romain
Cherpillod Swann
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Le bâtiment devient un passage, une articulation entre dif-
férentes activités du quartier. La passerelle crée égale-
ment des liens directs avec le bâtiment de la salle parois-
siale et le cordon boisé. 

Une relation au paysage

L’implantation du projet offre une proximité avec le cor-
don boisé qui borde le site. Le projet cherche à renfor-
cer et sécuriser les chemins forestiers existants, souvent 
informels, en les intégrant dans la trame des parcours 
du futur quartier. 

La disparition des grands cèdres situés dans le périmètre 
du concours est regrettable. Leur présence aurait pu 
contribuer à la mémoire du lieu et à la qualité d’ancrage 
paysager du projet. Néanmoins, pour les espaces exté-
rieurs, l’ensemble du projet cherche à préserver un rap-
port sensible au paysage, en ouvrant généreusement les 
vues et les accès vers le cordon boisé, tout en offrant des 
espaces paysagers à l’échelle du futur quartier. 

Une distribution tournée vers l’extérieur

L’organisation de l’école, aux trois niveaux inférieurs du 
bâtiments, repose sur une échelle centrée sur l’enfant et 
sur la salle de classe plutôt que sur l’ensemble du bâti-
ment. Les classes sont regroupées par trois, formant des 
unités relativement autonomes accessibles directement 
depuis les circulations extérieures. Cette idée, à la fois 
forte et radicale, offre aux enfants une relation immédiate 
avec l’extérieur.

La logique des étages de l’école, externalisant les sur-
faces de circulation, permet également de concevoir un 
volume chauffé compact. Les parcours extérieurs, en 
contact direct avec le paysage et le quartier alentours, 
participent à une expérience spatiale quotidienne où les 
transitions entre intérieur et extérieur deviennent autant 
de moments pédagogiques.

Cependant, ces circulations extérieures, relativement 
étroites, laissent peu de place aux activités collectives 
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ou pédagogiques de groupe. Leur dimension ne permet 
pas d’en faire de véritables prolongements des salles 
de classe, d’autant qu’un élargissement de ces espaces 
compromettrait la qualité de lumière naturelle à l’intérieur. 

De plus, l’organisation en unités de trois classes soulève 
certaines limites fonctionnelles : les espaces partagés      
-  telles les salles multiusages ou d’activités communes - 
se trouvent au centre de ces groupements, générant des 
flux croisés et une certaine confusion dans les circula-
tions générales des enfants dans l’école.

Cette organisation induit également l’absence d’un espace 
fédérateur pour l’ensemble de l’école, d’un lieu de ren-
contre, d’exposition ou de discussion, capable d’accueillir 
des activités collectives et de renforcer le sentiment d’ap-
partenance à une communauté scolaire. Enfin, les espaces 
extérieurs couverts, bien que présents, apparaissent mor-
celés, sans véritable continuité d’usage.

Expression architecturale affirmée

L’expression architecturale du projet reflète une volonté de 
clarté et de lecture immédiate du programme. À chaque 
fonction correspond une façade, une matérialité, un mode 
constructif propre, exprimant la diversité du programme. 
Cette approche confère au bâtiment une présence forte 
dans le quartier.

L’emploi de hautes colonnes en bois sur trois niveaux 
affirme une certaine monumentalité, mais leur échelle sus-
cite aussi une interrogation : la dimension du portique, à 
la fois généreuse et imposante, produit un décalage avec 
l’échelle domestique et ludique de l’école. 

Dans son ensemble, le projet se distingue par la cohérence 
de ses intentions et la force de son expression architec-
turale. Il propose une école ouverte, structurante pour le 
quartier, ancrée dans le site et son paysage.
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6e rang - 4e prix	

Le projet Bel Étage propose un volume cubique simple et 
rayonnant, dont l’intérieur est évidé par un grand atrium 
central. La dalle du premier étage se prolonge à l’ouest 
pour former une grande marquise, qui oriente avec per-
tinence le bâtiment sur le parc public. Elle s’aligne sur le 
front des futures constructions nord situées le long de 
l’axe culturel transversal. 

A l’opposé, l’interstice entre l’école et le tissu bâti à l’est 
accueille les installations sportives extérieures. Cette 
séquence accompagne la façade arrière de la salle de 
gymnastique. L’espace est clairement délimité, en particu-
lier au nord par un pavillon contenant les locaux annexes 
extérieurs. Il en résulte toutefois qu’aucune connexion 
autre que visuelle n’est proposée dans toute la longueur 
du site de l’école.

Le dispositif en coupe donne une réponse intéressante 
à la problématique de ce concours ; assurer deux entrée 

projet n°10

Bel Étage

Architecte
Jan Kinsbergen Architekten AG 
Zürich

Kinsbergen Jan
Scarpis Sofia 
Carlberg Dan
Luhtala Saga

Architecte paysagiste
Forster Paysages SA 
Prilly

Forster Jan
Kistani Melina 
Sari Kartika 
 
Consultant·e·s
Dr. Neven Kostic GmbH
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distinctes, pour l’école et pour la salle de gymnastique 
ouverte au public en dehors des heures scolaires. Tout en 
attribuant aux activités sportives l’entrée au rez-de-chaus-
sée, la toiture de la marquise, accessible par un grand 
escalier hélicoïdal de liaison devient le préau d’entrée de 
l’école. Ce dernier est toutefois jugé de trop petites dimen-
sions par rapport à l’accueil de 360 élèves. Une continuité 
spatiale depuis le préau jusqu’à l’atrium aurait été bienve-
nue, mais la présence de locaux administratifs en façade 
empêche cette relation.

Les salles de classe se déploient sur trois étages autour 
de l’atrium, espace central de repère et de vie de l’école. A 
chaque étage, les circulations s’étirent en diagonale dans 
les angles aménagés tantôt de terrasses, d’une classe en 
plein air ou de locaux dont la fermeture peut être modu-
lée par des rideaux. Ces relations diagonales demeurent 
néanmoins peut connectées au centre et l’atmosphère du 
cluster central est relativement introvertie.

Un dernier étage en couronne est aménagé en préau-jar-
din couvert qui intègre les installations techniques, des-
sinant ainsi l’entier du volume et la cinquième façade.

L’excavation d’un niveau complet au-dessus de la nappe 
équilibre le poids de la terre enlevée par rapport au poids 
de la nouvelle construction, perturbant ainsi peu l’équilibre 
actuel des écoulements souterrains. L’utilisation du béton 
ne se cantonne pas aux parties enterrées, mais définit l’en-
tier de la salle de gymnastique. Si ce choix se révèle coû-
teux en énergie grise, il présente l’intérêt de simplifier le 
transfert des charges des étages et de réaliser une mar-
quise élégante et fine entièrement en porte-à-faux. Au-des-
sus, se pose une structure modulaire en bois, qui sug-
gère une bonne flexibilité d’usage. Le niveau de la toiture 
est proposé en poutres de réemploi. De manière géné-
rale, il est prévu d’intégrer une mise en œuvre réfléchie 
sur l’ensemble du cycle de vie, dans une démarche cra-
del to cradel. 
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La typologie même de l’école est favorable a une venti-
lation naturelle par effet de cheminée, augmentée par la 
présence de la forêt au sud. Un bâtiment ventilé entière-
ment naturellement serait à étudier.

Il n’est pas cherché de relation forte avec la maison parois-
siale. Son accès s’effectue par un chemin qui ondule depuis 
la promenade fleurie, mais la déclivité est trop importante 
pour un accès PMR. Les transformations intérieures sont 
sobres et respectueuses de la typologie originelle.

En conclusion, le projet Bel Étage se distingue par une 
implantation rigoureuse, une sobriété formelle et une typo-
logie générant des espaces diversifiés et stimulants pour 
la vie de l’école. Néanmoins, l’atrium, plutôt que d’être 
introverti, aurait gagné à s’ouvrir sur le parc. Par ailleurs, 
le préau d’entrée à l’école et l’unique escalier d’accès, 
apparaissent manifestement sous-dimensionnés par rap-
port à la capacité de l’école.
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7e rang - 5e prix	

En réponse à la transformation radicale du quartier de 
Malley, qui se manifeste aussi bien sur le plan spatial, que 
programmatique et social, ce projet cherche à mettre en 
valeur les caractéristiques uniques du site, en considé-
rant le terrain de l'école comme un fragment historique à 
valoriser, situé à la croisée d’une série d'environnements 
très variés et de caractère hétérogène.

L'idée organisationnelle centrale est la définition d'un 
bâtiment scolaire qui sert à relier les différents niveaux 
topographiques grâce à la création d'une cour supérieure 
accessible par une passerelle circulaire reliée à la mai-
son paroissiale, et d'une cour inférieure définissant une 
extension du parc du gazomètre. 

La disposition compacte de l'école et son implantation à 
l'est du terrain permet de préserver quatre des cèdres exis-
tants, une intention qui a été appréciée par le jury. L'im-
plantation de la salle de sport au rez-de-chaussée inférieur 

projet n°18

FROM NOSE TO TAIL 

Architecte
detritus. + 
a-roh  
Lausanne

Logoz Claire
Friedli Matthieu 
Marzoli Bastian
Sautet Agathe
Cherbuin Milla

Consultant·e·s
co-struct SA
Fabrice Meylan
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a été jugée claire et qualitative en raison de l'accès public 
bien orienté et direct qui est proposé en conséquence.

Le bâtiment scolaire fait preuve d'une certaine inventivité 
typologique, avec son plan carré organisé autour d'un 
vaste escalier central et d'un espace de rassemblement. 
Une construction légère compose une grande partie de 
l'intérieur de l'école, configurée de panneaux rétractables 
et coulissants, qui démontrent un fort potentiel de flexibi-
lité, d'appropriation et d'évolution de la typologie scolaire 
au fil du temps. Cependant, il a été considéré que dans 
l’organisation du plan de l'école, la répartition très équi-
valente des salles de classe sur les quatre faces du bâti-
ment est trop ambivalente par rapport au contexte et à la 
façon dont le sensation d'ouverture, de luminosité et de 
vue changeait considérablement dans chaque direction.

L'une des principales ambitions du projet est la prépara-
tion d'un inventaire très précis des différentes ressources 

et matériaux présents sur l'ensemble du site, ce qui a été 
considéré par le jury comme un aspect tout à fait remar-
quable de la proposition. En conséquence, toutes les struc-
tures proposées dans le cadre du projet sont conçues à 
partir des métrages trouvés sur le site et offrent une palette 
étonnamment variée de formes et de figures spatiales, 
parfois imaginées avec une présence assez héroïque et 
imposante, d'autres fois plus discrètes. 

L'ambition parallèle de réapproprier le bâtiment existant 
des Ateliers du théâtre de Vidy par l'ajout d'un programme 
complémentaire à l'intérieur de son volume a également 
été considérée comme incarnant les bonnes intentions 
des auteurs à l'égard des vestiges fragmentaires du patri-
moine industriel du quartier. 
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projet n°1

La Haute-Cour

Architecte
Hasani Architectes

Morges

Hasani Argjend

7.	 Autres projets rendus
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projet n°2

MATILDA

Architecte
point 0 sàrl

Lausanne

Wetherell Adrian 
Tritz Dane

Wirth Sidney 
Vaucher Baptiste
 Labhard Samuel

Consultant·e·s
Windows of Opportunities

 Schneider Michelle

Fire Safety & Engineering SA
Burnier Olivier

co-struct SA
Meylan Fabrice 

Lestang Vincent
 Bauer Lucas
Bouten Sam
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projet n°3

Supercalifragilistic

Architecte
atelier MARCH sa

Genève

Madrinan Juan
Dulon François

Casares Michaël
 Voirol Morgane
Bregnard Emma

Carollo Léa

Architecte paysagiste
approches. sa

Lausanne

Jochenbein Pauline
Michelon Remy

Dürig Florian
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projet n°4

Triclinium

Architecte
Atelier simplon architectes 

+ AGA architectes associés
Lausanne / Auray, France

Odic Samuel
 Gonzalez Alejandro

Van Arkel Andie
 Valverde Ana
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projet n°5

ANTHOEPITHESIS

Architecte
STUDIO GUMA 

Paris, France

Guilloux Emmanuel 
Mathieu Clément

Eunsel Jo
Not Ludovica

Architecte paysagiste
Christinaz Fanny

Préverenges

Consultant·e·s
BACKGROUND 

ARCHITECTURE SARL
Lausanne
Villat Jaël
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projet n°6

LàO

Architecte
Y architecture
Estavayer-le-Lac

Boivin Pierre-Alain
Bamert Nicolas alias L'Original
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projet n°7

IN BETWEEN

Architecte
Yves Macherel architecte

Lausanne

Yves Macherel
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projet n°8

A FOND LES BALLONS

Architecte
DISERENS MAUREL 

ARCHITECTES 
Lausanne

Maurel Ludovic
Pénicaud Agathe

 Tomara Myrto

Architecte paysagiste
In Situ SA

Lausanne
Stierlin Benjamin

Consultant·e·s
MP Ingénieurs

Ebner Patrick

Le Bird
Martin Guillaume

Trigone
Boillet Denis
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projet n°9

L'escargote

Architecte
studio SML Sàrl

Lausanne

Diaz Luciana
Cavicchioli Sara

 Collomb Max
 Dorfmann Vincent

Simsar Parik
Guex Morgan

Architecte paysagiste
Officina del Paesaggio

Lugano

Ambroise Sophie Agata
 Sartorio Tommaso
Giordano Lorenzo

Consultant·e·s
Mpo

Alpea
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projet n°11

TRAIT D'UNION

Architecte
NIETO ARCHITECTURE SÀRL

Ecublens

Nieto Enrique 
Ricci Tania
Nieto Léa

Calik Dylhan
Tschopp Benjamin
Rotzetter Esteban
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projet n°12

Préau Perché

Architecte
labac, scoop / architectures    

et espaces chantiers
Montreux

Solla Isabel 
Bellmann Théo
Duràn Raquel

Bellmann Gilles
Pajaziti Zikret

Ahmadi Morteza
Genillard Laurie

Ostolaza González Carlos
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projet n°13

LES PRÉS-HAUTS

Architecte
Benoist Rouel-Brax 

Architecte
 Genève

Rouel-Brax Benoist
Leman Antoine
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projet n°14

PERRA

Architecte
MAO architectes 

Paris, France

Brissaud Fabien 
Ferry Aurélien

Coderey Fanny
Moshkalo Kostas
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projet n°15

LAYER CAKE

Architecte
atelier itsé Sàrl

Bienne

Baumann Michel
Prins Charlotte

Consultant·e·s
Weber Brönniman 
Bauingenieur AG 

Weber Dominique
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projet n°17

COEUR VERT

Architecte
Clancy Moore Architects

Dublin, Irlande

Clancy Andrew
Moore Colm
Beale Tobias

Bedin Piera Francesca
Crafa Camilla

Franklin Joe
Lopes Larissa
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projet n°19

Parc, Structure et 
Légèreté

Architecte
Dürig AG

Zürich

Dürig Guillermo
Bidorini Alice

 Brägger Joshua
Balassiano Lia

Architecte paysagiste
BÖE studio

Zürich

Heine Johannes
 Schwenk Maya

Consultant·e·s
ETEC SA

Jundt Thomas
Frigerio Michele
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projet n°20

Rhizome

Architecte
Dreier Frenzel architecture       

+ communication 
Lausanne

Dreier Yves
Frenzel Eik

Filipe Maria Eduarda
Gential Oscar

Eap Maeva
Eberle Balthasar

Architecte paysagiste
EDER Landschaftsarchitektur 

GmbH
Zürich 

Eder Felix
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projet n°21

Licorice Pizza

Architecte
Sergison Bates 

architekten GmbH
Zürich

Sergison Jonathan 
Stettler Michael

Koivu Sofia
Reuse Barthélémy

Jalon Stij
 Cibeira Lachmann Christina

Consultant·e·s
Beaud Ingénieurs Bois 

Sàrl
 Martin Antoine

Secchi Smith Limited
Smith Joshua

Croce Giovanni
Catillo Marta
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projet n°22

EN MEYLAN

Architecte
butikofer de oliveira 

architectes sàrl
Lausanne

de Oliveira Olivia 
Butikofer Serge

Lu Tri Minh Michel
 

Architecte paysagiste
Monnier Architecture du 

paysage SA
Lausanne

Monnier Maxime
 Sicilia Venegas Claudia
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projet n°23

LOGGIA

Architecte 
Architekturgenossenschaft 

C/O
Zürich

Bachmann Lorenz Gabriel
Meile Philip

Consultant·e·s
Lüchinger Meyer Partner 

Wanninger Flavio

Kuster + Partner AG
 Egler Florian
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projet n°24

Hirondelles

Architecte 
ACI-GROUPE SA

Genève

De Angelis Emanuele
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projet n°25

Billie la boule

Architecte 
Itten+Brechbühl SA

Lausanne

Gerbex Laurent
van der Vyver Daniel

Attari Samy
Burgniard Amélie

Bovier Léo
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projet n°26

JESTER

Architecte 
d4 atelier d'architecture SA

Lausanne

Dériaz Dominique
Driebeek Dagmar

Pinto Guilherme

Consultant·e·s
Planeo conseils SA

 Emery Morgane
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projet n°27

ALLEZ CROCO

Architecte 
MPH Architectes Sàrl

Lausanne

Hunger Olaf
Monnerat Nicolas

 Petitpierre Franck
 Prelicz Briana
 Fahrni Joanne
 Barman Célia

Tarbush Salma
 Goy Yves

Consultant·e·s
AB Ingénieurs SA

 Giampietro Yves

Enpleo
 Jakubowski Julien
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projet n°28

BUBULLE

Architecte 
Colin Stauffer

Neuchâtel

Stauffer Colin
Ornstein Léo

Tukuabo Yonas

Architecte paysagiste
Chen Bertha

Zürich

Consultant·e·s
Kozel Loïc
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projet n°29

L'USINE À RÊVES

Architecte
ZW/A ZWEYACKER & 

ASSOCIES SAS
Bordeaux, France

Zweyacker Nicolas
Martin Hugo

 Lacoste César

Architecte paysagiste
ZW/A ZWEYACKER & 

ASSOCIES SAS
Bordeaux, France

 Sang Jennifer
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projet n°30

NID URBAIN

Architecte 
STUDIO4 Sàrl

Lausanne

Maddalena Gian Marco
Mignosa Sebastiano

Hartmann Orlando
Blanchaert Elena

Pinho Mariana

Architecte paysagiste
DUO Architectes paysagistes 

Landschaftsarchitekten SARL
Lausanne

Barral Aurélie
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projet n°31

Malleylélé

Architecte
farra zoumboulakis & associés

Lausanne

Farra Bassel
Zoumboulakis Christina

 Colomb Emmanuel
Bayram Elmas

Bianchi Fiorenza
Kramer Grégory

Lebet Oscar
Léone Inès

Architecte paysagiste
L’Atelier du Paysage Sàrl

Lausanne

Solé Raventos Laia
Issakhanian Eléonore

Udriot Raphaël

Consultant·e·s
Timbatec ingénieurs bois SA 

Vuillemier Simon



134



135

projet n°32

L'ÉCOLE DU CLIMAT

Architecte
Kunik de Morsier Architectes   

+ Parc Architectes 
Lausanne / Paris

Kunik Valentin
Lambert Émeric

Barrère Alexandre
Pezzetta Chiara

 Haenni-Haddad Hugo
 Varvier Gabrielle
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projet n°33

ROBIN WOOD

Architecte 
ACTESCOLLECTIFS 

ARCHITECTES SA
Vevey

Bonvin Ambroise 
Bonvin Cédric

Masserey Pierre-Antoine
 Friberg Thomas
Mottier Raphaël

Comet-Picat Luca

Consultant·e·s
BGI SA

Aigle

Meyer Jörg
Gehin Dominique
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projet n°35

TRANSITION

Architecte
CP3 Architecture SA

Lausanne

Cittolin Stefano
Müller Moriya Antoine

Santarelli Maria
Magnin Emilie

 Polli Patrick
 Polli Nicolas
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projet n°36

TOTORO

Architecte 
emixi architectes sàrl

Lausanne

Chassot Laurent
Raddat Philippine 

Aublé Marie
Caloz Louis

Grandgirard Stéphane
Masoni Romain
Mignon Agathe

Saunders-Nazareth Kemmet

Consultant·e·s
élément 6 ingénieurs conseils 

Gamerro Julien
Bloch Ivan 
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projet n°38

BOB MALLEY 1

Architecte 
8-) + Taller.3000

Genève

Schellenberger Kilian
 Tolosa Tejedor Carlos

Mancera Sebastian
Rodriguez Roberto
de Mitri Alessandra

Rizzi Olivia
Ostuni Alessandro
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projet n°39

O_Prés_O

Architecte 
ARK. Architectes Sàrl

Lausanne

Kazan Ziad
 Kazan Susan

Di Teodoro Marco
 Sauvageat Lionel

Bianci Irene
Magnin Kornelia
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projet n°40

SPONGEBOB

Architecte
Junod Architectes Sàrl

Genève

Junod Yann

Architecte paysagiste
Junod Architectes Sàrl 

Genève

Junod Marc
 Junod Yann

Consultant·e·s
co-struct SA
Meylan Fabrice

Archiwatt Sàrl

Dr. Küpfer Célia

Larivé Architecte
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projet n°41

PHARE OUEST

Architecte
artgtech sa architectes

Lausanne

Giacometti Fabrizio
Piard Léa 

Gomez Daniel
Gay Achille
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projet n°42

Le manteau de soleil

Architecte
Guy Barreto architectes Sàrl

Lausanne

Guy Bastien
 Barreto Eliana

Laurendeau Hervé
Thill Aurélie

Bitto Mélissa

Architecte paysagiste
MG associés sàrl 

Vuissens

 Gabbay Pablo
 Jungo Floraine

Consultant·e·s
CSD

 Amadio Christine

CB CONSEILS
 Buchelin Christophe

MERY & BUFFO
 Mazabrard Yannick
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projet n°43

ORIGAMI

Architecte
Studio Lausanne Architecture

Lausanne

Fragasso Vittorio
Vandenberghe Tanguy

 Mansour Ekaterina
Yar Maïwenn

Architecte paysagiste
PROAP - Estudos e Projectos 

de Arquitectura Paisagista Lda 
Lisbonne, Portugal

Ribeiro Ferreira Nunes João António
 Zoilo Inaki
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projet n°44

TIPI

Architecte
GNWA - Gonzalo Neri & Weck 

Architekten GmbH
Zürich

Gonzalo Nogues Cristina
Neri Marco

Weck Markus
Gustuti Anita

Chapuy Anthony
Lastrico Nicolo

Consultant·e·s
WaltGalmarini AG

 Meleshko Gregorij
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projet n°46

PARTOUT UNE 
DÉCOUVERTE

 Architecte 
Atelier Amont GmbH + 

Arkitekt Jonas Løland AS
Basel

Allen Logan
Amont Logan
Løland Jonas

 Roszkowski Dawid
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projet n°47

COLLINE

Architecte 
STUDIO IANNONE

Zürich

Iannone Gaëtan

Architecte paysagiste
Uniola AG

Genève

Posset Pascal
Scharnofske Mirjam

Consultant·e·s
Rossini AG

Zug
 Lorenzo Rossini

PLANAIR
Yverdon-les-Bains 
 Regennass Paul

Gartenmann Engineering AG
Allorant Orianne

ISI - Ingénierie et Sécurité 
Incendie Sàrl

Lausanne
Memic Taib
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projet n°48

Emma

Architecte
	 Bachelard Wagner 

Architekten AG
Basel

Bachelard Cédric 
Wagner Anne Marie

Brandenburg Julia
Bierer Alexandre

Wolff Alissa
Hediger Kim

Raoul Schneider

Architecte paysagiste
profil paysage sarl

Yverdon-les-Bains

Hermabessière Gaëlle
Bourré Sandrine
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projet n°49

FOLLOW YOUR NOSE

Architecte 
Atelier Schenk GmbH

Basel

Schenk Steven
Tan Hai Jie

Vangenechten Tijs

Consultant·e·s
Tandem Ingénieurs
 Ryckeboer Christophe

Prof. Dr. Junghans Lars
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projet n°50

PLUS

Architecte 
Cabinet Fanny Noël et Diogo 

Lopes Architectes Sàrl
Genève

Lopes Diogo
Noël Fanny

Ahuja Varun
 Pirabaharan Dilaxshan

Architecte paysagiste
Studio Céline Baumann

Basel
 

Céline Baumann
 Smoter Magdalena



166



167

projet n°51

CONTRETYPE

Architecte
Alejandra Alonso Esteve

Matthieu Brasebin El
Elisabeth Terrisse de Botton

Joan Massagué Sánchez
Genève
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projet n°53

cosmo

Architecte
Aalaii Studio GmbH

Zürich

Mojdeh Aalaii
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projet n°54

Bob Malley 2

Architecte
PONT12 architectes SA

Chavannes-près-Renens

Hahne Antoine
Gujja Serayu

 Baquey Alexandre
Bishop William

 Sebastian Yoann
 Zakharova Mariia

Architecte paysagiste
Interval Paysage

Chavannes-près-Renens

Caviale Agathe
Riethmann Judith

Consultant·e·s
Timbatec

Lips Laura Marie
 Maître Johann
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projet n°55

OUISTITI

Architecte
ON architecture Sàrl

Genève

Jean Camuzet
Yilmaz Abdullah

 Boilly Kevin
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projet n°56

Paula

Architecte
Lorenzo de Pascale 

+ Loris L. Perillo 
Bergame, Italie

Architecte paysagiste
STUDIOMAAN 

Naples, Italie
Caturano Maura

Consultant·e·s
Co-struct SA 

Lestang Vincent



176



177

projet n°57

LA FORÊT DE PETITS 
POIS

Architecte
MHPM Architectes

Fribourg

Huck Marie
 Mencacci Pierre

 Collomb Maud
Crevoisier Pierre

Gobet Juliette
 Paolucci Massimo

Schaller Martial

Architecte paysagiste
Pascal Heyraud sàrl

Neuchâtel 
Heyraud Pascal

Consultant·e·s
Dorthe Jacques
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projet n°58

ROMEO ET JULIETTE

Architecte
Le Roy architectes Sàrl

Nyon

Le Roy Philippe
Rey Valentin

 Lütjens Oliver
Grünauer Nicolas
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projet n°59

LES HEURES CLAIRES

Architecte
Atelier Mora Millan

+ Atelier Identità Sàrl
Genève

Mora Gomez Dionisio 
Millan Rodriguez Laura

Perret Julien 

Architecte paysagiste
Pleineterre paysage et 

communication Sàrl 
Genève

Hoffmeyer Valérie

Consultant·e·s
Société 2410 ingénieurs civils 

Joly Guillaume
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projet n°60

PLEIN AIR

Architecte
Ruffieux-Chehab 

Architectes SA  
+ Tekhne SA

Fribourg / Lausanne

Christen Yann
Vuagniaux Fanny

 Hunsperger Jérémie
 Rizzoli Aurélie

Gatambara Joella
 Muheim Gabriela

Naef Pierre
Albert Cédric

Architecte paysagiste
Urbaplan SA

Lausanne
 

Guinaudeau Daphné
 Riedo Elise

 
Consultant·e·s

Re-akt Sàrl
Lausanne

Farine Mathieu

T-ingénierie SA
Lausanne

 Pierret Verena
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projet n°61

LISIÈRE

Architecte
Lino Lebet

Basel

Lino Marcela 
Lebet Alexandre 

Consultant·e·s
actéon

Neuchâtel

co-struct SA
Lausanne
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